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REPUBLIQUE FEDERALE 

Les charbonnages 
~-~~~-~~~~~-~-~~ 

Données statistiques 

Confrontés à une demande anormale, du fs~t de l'hiver rigoureux et 
prolongé, les charbonnages ont été amenés à a~~enter leur production et 
à puiser dans leurs stocks de eharbon et de coke, pendant les mois de jan
vier, février et ~rs. 

L1extraction a ensuite ~saé,tandis que les stocks contipuaicnt à 
diminuer fortement. 

(u milliers de tonnes) 

production par stocks 
jour de travail charbon coke 

Janvier 542 5 167 4 144 
Février 553 4 162 (1) 3 278 
Mars 559 3 438 2 944 
Avril 544 2 891 2 8o4 
~i 5~ 29~ 24~ 
Juin 520 2 840 2 284 
Juillet 512 2 889 2 069 
Aoùt 503 2 714 2 074 
Septembre 522 2 500,., 1 890 

(1) La diminution des stocks au mois de Février correspond pour une part 
à un jeu dtécriture: les réserves d"exploitation des centrales électriques 
ont été diminuées de 330 000 t. au profit des stocks contenus dans les wa
gons et trémies des mines de la Sarre. 

Le rendement par poete et par ouvrier a évolué comme suit de janvier 
à. septembre. 

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet AoO.t Sept er-:~ re 

2 483 2 542 2 512 2 511 2 517 2 483 2 517 2 521 2 513 (1) 

(l) Chiffre provisoire. 

La diminution des effectifs a été constante • 

( f'in de mois) 
Jan- Fé- Mars Avril Mai Juin Juil- Aotlt 

Sep.. 
vier vrier let tembre 

tous travailleurs 380 379,4 377,8 376 373 3€i9 ,8 367 364,8 363 
effectifs occu-
pés au fond 255,7 2.54,8 2.52,4 250 247,1 246 243,9 243,2 
(en tnllliers) 
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Le. diminution des effecti.~.s ·ne eorrèspond pas entièrement à la rédue ... • . 
tion d'activité des charbonnages - en mai; le~ b~so:!;ns de main-d'oeuvre étaient 
e~timés à 10.800 ouvriers, ouvriere spécialisés surtout. . 

- en ao\lt) 8.500 ouvriers mineurs et 130 ouvriers de métier manquaient. 

Les possibilités d'embauchage ~nnuel s'élevaient à la m$me époque à 6 600 ap~ 
prentis mineurs et 1 400 apprentil ouvriers de métier. 

Pour faire face à cette situation, la R6publique fédérale a fait appel 
à des travailleurs étrangers; les mines de charbon en comptaient 20 200 au 
&l mars 1963, dont 

4 400 Grecs 
4 300 Espagnols 
3 700 Italiens 

500 Nord-Africains. 

Les demandes de main-d'oeuvre étrangère atteignaient le chiffre de 
7 700 en mai : 

2 700 Italiens 
2 400 Espagnols 
l 500 Grecs 
1 lOO Turcs. 

De récents accords permettront la venue de ;oo mineurs chiliens, tandis 
qtœ l'Office fédéral de placement espérait en aoGt recruter 3 000 Marocains 
pour les mines de Rhénanie-Westphalie. 

Mesures législatives et réglement.aires 

La. taxe sur le fuel sera perQue pour 6 nouvelles années à compter du 
ler mai ~963; mais elle ne sera recouvrée que pour la moitié de son montant 
pendant les deux dernières années. 

La majeure partie des recettes supplémentaires qu'elle permettra de 
réaliser sera affectée à la poursuite des pro;rammes de rationalisation dans 
les charbonnages. 

Le 7 mars 1963, le gouvernement fédéral a pris en matière de politique 
énergétique les décisions suivantes : 

- diminution de 24 à 9 mois de la durée fixée pour la libre conclus~on 
de contrats d'importation de pétrole brut et de fuel; 

- encouragement~ financiers accordés aux centrales électriques qui 
utilisent le charbon afin qutelles demeurent fidèles à cette source d'énergie; 

- encouragement donné à la construction de chaufferies d'tlots d'habi
tation utilisant le charbon par 1 1octroi dé ·crédite à des condit·ions avanta
geuses; 

• possibilité de mise à l'étude d'une loi destinée à favoriser les 
rencontres entre producteurs de charbon et producteurs de pétrole. 
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Le 26 mers 1963, l'association dea emplo)'eU'.N 4et mSnea de la Buhr et 
l'IG Be:r~au und Energie ont eooelu deux conventions colleetives. 

1.- La première modifie le paragraphe 7 de la convention collective générale 
des travailleurs des tnines. 

La chttée quotidienne du -poste pour le personnel occ~ au jour aya.nt· été 
fixée le ler octobre 19!1) à 8h 45 et la durée du tra.vaU à 8h 151 à la suite 
de l'institution de la semaine de cinq jours, U s'agit tout d'abord d 1une 
mise à jour du texte. 

Les tra.va.Uleurs du sexe masculin doivent obtenir un temps de repos com:plet 
d'au moins une demi-heu..-e 1 ou de deux que.rte d'heure 1 polll"l ae durée de t:rava.il 
de 6 heures; certaines ee.t6gories de travailleurs pouvant cependant e.ccœplir 
correctement leur tQehe sans ~ions, le service de centrale dea milles, 
sur demande de la direction de l'usine, a la pos~ibilité de pr~voir pour ceux
ci une réglementation spéciale du temps de reposJ désormais, en cas d1autor1Ba• 
t1on1 la durée du travail et celle du poste sont fiXées à 8h 15• 

2.. La seconde convention collective a pour objet de modifier le paragraphe 28 
aliœe. ,3 du règlement de trava.U et le paragraphe 35 de la convention collee· 
tive générale; i~s se réfère-nt au paragr~phe Boe, alinéa l de la. loi .. caclre sur 
les mines, paragraphe que le Landte.g de Rhénanie-Westphalie a abrogé le 7 Jan• 
vier 1961. 

Si aucun e.ccord de ttche n • est réalisé au 6e jour de travail, l'ouvrier in· 
téress-6 reqo1t le sa.ls.ire conventionnel moyen d'un ouvrier p1queurJ si aucun con
tre.t n'est intervenu après un moia, 11 reqoit alors le salaire conventionnel 
minimUTn du piqueur. 

Le 2 avril 196}, ltassoeiation des employeurs des mines de la Ruhr et l'IG 
:Bergbau U!ld Energie sont arrivés à tm accord sur les modifications à apporter 
à la distribution des congés annuels en raison de la nouvelle loi féd6rale sur 
les congés payés, publiée le 8 Janvier 1963• Cet accord entre rétrœetivement 
en vigueur E:U ler janvier. 

Désormais le congé n' eat e.ecordé qu 1 après une période de trava.U ininter• 
rompue de 6 mois d~ns la m@me entreprise. 

L'ouvrier obtient un congé, mf!me s'U nta pas accompli la totalité de la 
période de 6 mois dans la m@me année : l/12 des congés annuels est accordé 
pour chaque mois entier de trava.U. 

On doit te.nir compte pour la fixation des congés des conditions en vit;ue'.lr 
dans l'entreprise et des desiderata des ouvriers. 

Un travailleur qui tombe malade pendant son congé doit justifier d •un 
Jour de maladie (et non plus de trois jours eonséeUtif's) pour obtenir un dti
eompte de son temps de maladie sur son congé (ef. Annexe I). 

Le 2 avrU également, une convention réglementant le tra.va.U à le. tftche 
dans la Ruhr a été eonelue1 convention qui s'insère aux paragraphes 41 et sq. 
de la convention collective générale : les nouveaux articles sont entrés en 
vigue\lr le ler octobre 1963• Des précisions ont été données par' les parties. 
En outre 1 1' IG Bergba.u e. publié sous le t1 tre "Le temps c'est de 1' argent" 
un exposé des nouvelles réglementations, exposé dont l 1Unternehm.ensverband 
Ruhrbergbau a reconnu l'exactitude matérielle. 
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La nouvelle convention collective générale pour la Ruhr a été conclue 
le 16 mai 1963; elle contient les différents accords partiels signés les 
mois précéden-ts ~ 

nouvelle réglementation afférant aux livraisons de charbon au per-
sonnel des mines; 

su~plément pour poste de nuit; 
nouvelle réglementation des congés; 
réglementation écrite du travail à la tiche. 

Les associations d'employeurs et l'IG Bergbau und Energie ont signé 
une nouvelle convention collective générale,pour le_bassin de B&sae-Saxe 
le 28 ma11963 et pour celui d'Aix-la-Chapelle le 22 juillet. Les'nouvellea 
dispositions introduites correspondent à. celles qui sont contenues dans la 
convention collective pour la Ruhr. 

En Se.rreJ un acc&rd de princip$ sur le-a congés a été conclu dans la 
cadre des négociations pour un renouvellement de la convention collective 
générale dénoncée il y a deux ans& 

- au ler janvier 1964,le congé annuel sera porté de 12 à 18 jours 
ouvrables; 

- le congé maximum accordé après 10 années d'ancienneté sera porté 
à 26 jours ouvrables le ler janvier 1965 et à 28 jours ouvrables le 1er jan
vier 1966. 

Cette modificatiGn du congé est lié~ au report jusqu'en 1967 des négo
ciations rel$.t1vesà la réduction de la durée du travail; la durée hebdoma
daire sera. ramenée. de 48 à 42 h. le 1er janvier 1964. flans l~s services eoat i
nus, avec maintien intégral du salaire. 

Pour les bassins de la Ruhr, de Basse-Saxe et d'Aix-la-Chapelle, 
l'IG Bergbau a obtenu fin mai la possibilité de dénoncer les accords sur les 
salaires et les appointements à la fin du mois avec un préavis d'un mois 
( 3 mois étaient nécessaires auparavant ), à compter du 3o septembre 1963. 

Les dispositions établies en 1959 et relatives à la. durée du travail 
- semaine de 5 jours, le samedi étant considéré comme jour ouvrable si la 
semaine comportait un jour férié ~ pouvaient Stre dénoncées chaque fin 
d'année avec préavis de 6 mois : cette année un accord permettait la dénon
ciation de l'accord le 3o septembre avee effet le 31 décembre. 

Usant de ces nouvelles possibilités, le bureau de l'IG Bergbau a dé
cidé, le 26 aoùt, de dénoncer les accords de salaires et appointements ap
plicables aux travailleurs des charbonnages de la Ruhr, d'Aix-la-Chapelle 
et de Basse-Saxe. Le syndicat estime que l'évolution des autres secteurs 
a fait perdre aux mineurs la place qu'ils occupaient au sommet de ~'échelle 
des salaires et qu'il convient de leur rendre la première place. 

7281/63 f 
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Constatant que 1' avantage des mineurs du fond sur les travailleurs 
des autres seeteurs industriels, en ce qui concerne la durée du travail, 
diminue et que la durée du travail dans les services du jour est supérieure 
à celle qui est en vigueur ailleurs., le bureau du syndicat a aussi dénoncé 
les accords sur la durée du travail. 

Selon le nouvel accord conclu en septembre ~our la Ruhr, les salaires 
ont été augmentés de 3 %en moyenne, le 1er octobre, et le seront d'autant 
le ler juillet 1964. 

Le. durée du travail des ouvriers de S'I..U:faee sera. ramenée le ler janvier 
1964 de 8h l/4 à 8 h. 

Prime du mineur 

Le gouvernement fédéral a présent6 en mars 1963 un projet de loi por
tant nouvelle réglementation de la prime de poste du mineur, les anciennes 
dispositions ayant été jugées incompatibles avec les règles du traité 
C.E.C.A. par la. Jour de Justice des Communautés Européennes. 

Les employeurs des charbonnages et des mines de fer devraient verser 
avant le 31 janvier de l'année suivante à l'administration des finances, les 
sommes qu'ils auraient déduites de leurs versements au titre de l'impSt sur 
le salaire ou qui leur auraient été remboursées par le fisc au cours de l•an
née, en vue du paie~ent de la prime du mineur; ce versement serait majoré de 
10 i pour compenser l'exonération d 1 imp6t dont bénéficient les primes versées 
aux mineurs. 

Le financement étant assuré par les employeurs et non plus par les 
pouvoirs publics, la prime de poste perdrait son caractère de subvention, 
selon le gouvernement allemand; la situation des bénéficiaires ne serait pas 
affectée. 

Modification de la loi sur l'assurance minière (concernant les houillères 
et les mines de fer) 

Le bureau directeur de l' IG Bergba.u avait décidé le 12 aoUt 1959 de 
demander aux assemblées législatives la réduction à 50 ans de la limite 
d'ige nécessaire pour bénéficier de l'assurance minière en cas de perte de 
l'emploi, et la fixation de l'~ge de la retraite à 55 ans pour les tra~ail~ 
leurs du fond et à 60 ans pour les travailleurs de surface • 

.Répondant à cette demande, la "loi portant modification de la loi S1JT 

1 1aasure.nce des mineurs" a été publiée au Bundesgesetzblatt du 3o ma.i1 

- une prestation compensatoire est versée à l'assuré de plus de 55 ans 
si l'emploi qu'il occupe est supprimé pour des raisons qui ne lui sont pas 
imputables; 

7281/63 f 
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- les conditions requises sont les suivantes : 

l'intéressé a été affilié à une assurance minière pendant ;oo mois 
civils; il a été affecté pendant 18o de ces mois à des travaux de 
piqueur ou des travamc similaires au fond; ou bien, affecté à ce 
tra.v·ail, il a dfi le quitter en raison d 1 une diminution de sa capo,
cité professionnelle (cf. Annexe II)~ 

Certificat d'assistance au mineur 

La loi relative au certificat d'assistance au mineur (1) est entrée 
en vigueur en Sarre le ler mnrs 1963! toute entreprise di~posant de plus de 
50 emplois doit désormais en réserver 2 ~ ~ux titulaires de ce certificat • 

. Congrès syndical de 1' IG Bergbau 

Le 3e Congrès syndical de 1 1IG Bergbau und Energie ·s'est tenu à 
DUDseldorf les 9 et 10 septembre. M. Fritz Pott,a parlé de la sécurité du 
travail et des conditions nécessaires à un développement plus important du 
progrès technique dans les houillères. M. ven Berk, évoquant les décisions 
prises en matière de politique tarifaire 1963-64, a indiqué que les mineurs 
devaient demeurer en haut de l'échelle des salaires. M·Arendt, dans son ex
posé sur 1 1 &ctioo. syndicale à 1' intérieur de.s Parlements, e. critiqué 1 1 absence 
de contrSle de l'opinion publique sur la. gestion financière de l'association 
de rationalisation; il a ~stimé qu'elle ne résoudrait pas le problème des 
différentes sortes de charbon domestique : plusieurs mines devront cesser 

i · leur activité en raison d'une mauvaise situation géologiqu~. alors qu'il y 
a pénurie des qualités domestiques. 

(1) NOTE D'INFOR\iATION, VIIe Année, No 4- P• 6. 
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Les mtnes de fer 

Crise dans les mines 

La crise des mines de fer se :poursuit en Allemagne fédérale. 

Le perfectionnement de la technique de traitement métallurgique con
dui-t à l'utilisation de minerais riches, dont l'exploitation s'accentue 
dans le monde; les prix des minerais importés ont considérablement 
baissé; la di~inution des frets maritimes a.eeentue la tendance et les mines 
allemandes peuvent de moins en moins soutenir la. concarrence. Par ailleurs, 
les ·besoins de 1' industrie sidérurgique allemande son.lv en légère régression 
actuellement, et les bas prix de la ferraille entratnent la fermeture d'in
stallation de réduction (cf. les deux installations de la firme Krupp) et 
la fermeture de mines. 

A la suite de J..tarrG't de 11 mines; ct de la réduction d•acti7lté de 
6 e,utres jusqu'en septembre 1962, 51 fonctj.onn~d.ént er..core ?~. cette da. te; da.ns 
les trois derniers rt~ois de 1962, 5 nouveatLX si~G8S 8ta:1..~nt ferm.8s. 

Au début de 1 1 ennée, les différentes régions n'avaient pas été touchées 
au ~me degré. 

Dru1e le bassin du Mord-Nord-Est (Salzgitter, llseùe, H.:lr·zvorl~nd, 
OsnabrUck, Weser-und Wiehengebirge) qui avait fourni 70 %de la production 
de minerai en 1961, 6 sièges d'extraction ont été définitivement fer~és de 
septembre 1961 à décembre 1962 : les régions du Harzvorland et d~ Salzgitter 
ont été plus particulièrement touchées. 

Du 3o se~tembre 1961 au 3o se~tembre 1962, les effectifs ont baissé 
de 16,3 % ; 

Les effectifs du bassin du Eiegerland ( 5,8 % de la. production de 
minerai de fer en 1961 ) ont baissé de 35,4 % pendant la m$me période, consé
quance de la fermeture de 3 sièges; 

Un seul siège a été fermé dans les bass ina de Bevd-WUr·temberg et de 
Bavière; 

13 sièges restaient en octobre dans les bassins de Hesse, sur les 19 
qui fonctionnaient en septembre 1961. 

Les fermetures et les réductions d'activité ont continué depuis lcrs. 

Les entreprises sidérurgiques de la Ruhr s'approvisionnent de plus en 
plus en minerai i~porté et réduisent leur demande de minerai allemand; elles 
ont fait remarquer par exem~le que leur approvisionnement auprès de la m~~ 
"Dammen de la Porta-Damme AB-. entra.tna.it pour elles une dépense supt:>lémen
taire de 8 millions de DM. 
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L'extraction a entièroment cessé dans le Harz e.près la fermeture en 
aoGt du siège u'F'r:iederike« de la Ha.rz-La.'l1.n Erzbergba.u A.G. L'activité du 
bassin du Siege.s:land est aussi menacée, 1 'Erzbergbau Sie gerland A.G. ne 
m1a~ plus en activité que 3 mines; l'une, le siège "Eupel", sera 
fermée en février 1964. 

Les entreprises sidérurgiques ayant décidé de réduire la charge de 
minerai du Siegerland dans les hauts-fourneaux de 75 kg à 50 kg par tonne 
de fonte d'affinage, à partir du ler janvier 1964, M. St"orch, Président 
du groupe F.D~Pt de ffi1énanie-Palatinat 1 ~va1t proposé en juin à la Fédéra
tion des sidérurgistes allemands de ne pas appliquer cette décision jus
qu'à la fin de 1964, afin d'éviter la. fermeture des 3 minesï il estiœit 
que la rationalisation en cours pot~raitia~ener les prix de revient à 12 ~ 
seulement au-dessus du prix m()ruiial •• 

En tenant compte de toutes les fermetures, 28 mines restaient en acti
vité en ao~t 1963. 

Cette situation a entre.~~ une ;réduction notable du tonnage br;1t de 
minerai extrait : 

juillet" 1,032 " 

7,892 millions de tonnes ont été extraites 
contre 9,888 millions de tonnes pendant les mois 
soit une diminution de 20,2 %. 

Les effectifs ont considérablement baissé 

mars 1962 
mars 1963 

17 000 
12 900 

La crise a suscité diverses interventions. 

n n 

de janvier à juillet 1963, 
corresponùa.nt de 1962, 

La plupart des mineurs licenciés ont bénéficié d' aides de réadap
tation. 

Certaines fermetures ne sont retardées qu'en raison des conséquences 
sociales du licenciement. Ainsi, les entreprises de ln Ruhr, q.,J.i ont re.mené 
le tonnage de leur app1•ovis ionnem2nt auprès de la. mine "DD.r1t.:1e n de le. Porta
Damme A(}, de 4o 000 à 27 000 t. le 1er aoû.t 1963, ont déc1d6 de ne plus t.:,voir 
recours à elle qu'à la fin de 1964; 1 t cpprovisionncm.cnt ccsserP. a.vant seuie
ment si d'o.utres entreprioes s'installent dans ln région. L'IG Ber&rbau o. de
mandé o.ux entreprises intéressées de prendre part aux opérations cl~ :reeouver .. 
sion,tcndant à l'implantation d'activités de remplacement duns m1c r6sion qui 
n'en ~emporte pas actuellement. 

Le 12 juin, au Bundestag, le député Arendt (membre du Parlement Euro
péen et du comité directeur de l 1 IG Bcrgbau) 1 Madame Seppl et le groupe so• 
c ialiste ont posé diverses questions au gouvernement (cf. Annexe III) sur IL~ 
situation dans le secteur des mines de fer. 
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· Conventions collectives 

Lo. convention collect.ivc général,:· ,négociée p~r 1' association d'entre
prises "Eisenerz Bercba.u e. V." et 1' IG Bergbau pour 1 'ensemble èie la. Répu
blique fédérale,es-t entrée en viL,rueur le 1er janvier 1963. Les clauses sur 
les congés ont été mises en application en jui.n e:pros leur harmonisa~ion 
avec les prescriptions de la loi fédérale sur les congés. 

Les employée de 1 1Erzbergoau Salzgitter A.G. et de 1 1 Ilseder Hütt.e 
jouissent de conditions de congé meilleures, réglées par deux c~nventions 
collectives des 13 juin et 16 mai 1963 .. 

L' IG Berr.~bau a dénoncé, à compter du :;n a.oût 1963, les n.ccords de 
salaires et traitements des mines de fer allemandes, sauf ceux concernant 
la Bavière. De nouvelles conventions ta.ri:ftai~es comportant une hausse de 5 % 
des salaires à partir du 1er ao~t ayant âté conclues par les entreprises 
sidérurgiques, notamment celles des régions d6 Salzgit~er, Peine et du 
Haut Palatinat, qui son-t àôsormais le·s prinôipales rétsions d'extraction 
le syndicat a estimé qu 1 il devait ·nclg:c6 ln situr..tion difficile dés mine·s 
de fer, demander une hausse pour les mineurs, lesquèls vivent dans les 
m~rnes régions que les ouvriers sidérurgiques. 

Prime du minet~ (cf. Houillères) 

Modification de la, loi sur 1' A.ssurance minière (cf. Hou1110res) 

Les :possibilités d'écoulement des produits sidérurgiques sur le marché 
intérieur ont été limitées par la concurrence croissante des proè.uits im
portés; la dépréciation sit!lultanée des prix à 1 1 exportation a dimintté les 
possibilités de vente sur les marchés étrangers. 

Un0 baisse de 2,6 millions de tonnes a été ccnstatûe ~e 1961 à 1962 
dans la. production d 1 acier brut. La production de laminés a baissé de 1,2 "/>. 

En 1963, la production n'a pas retrouvé son rythme. 
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en milliers de tonnes 
fonte acier brut produits laminés_ 

moyenne mensuelle 
1962 

Janvier 1963 
Févrior 
Mars 
Avril 
Y' ai 
Juin 
Juillet 
Ao{lt 
Septembre 

2 021 

1 982 
1 770 
1 953 
l 805 
1 957 
1 801 
1 975 
l 929 
1 883 

2 714 
2 644 
2 405 
2 700 
2 484 
2 695 
2 446 
2 773 
2 707 
2 ,S8 

l 780 

1 736 
1 579 
1 753 
l 635 
1 752 
1 555 

Janvier-septembre 1962 : 2~,7;4 millions de tonnes d'acier brut 
Janvier-septembre 1963 : 231 440 m1lliona de tonnes d'acier brut 

soit une diminution de prodaction de 512 %. 

~~lgré cela, la'situation de l 1 (~ploi dans les entreprises sidûrur
giques, médiocre jusqu1en mars, s'est améliorée ensuite jusqu1à l'utilisation 
à plein temps de l'effectif inscrit en aoO:t • 

Au 15 janvier, 2 300 ouvrier~ dans 25 entreprises, ne tr~vaillaient pas à 
plein te~:tps 

Les licenciements et le ch8:.-nage partiel ont pratiquement cesaé en mai. 

Au 31 mars, on com~tait 5 500 travailleurs étrangers 

dont 1 500 Italiens 
1 200 EsiJagnols. 

Les reconversions structurelles ont pourtant des conséquences de plus 
en plus importantes. 

En juin, 1 1e,rr€t possible des 4 derniers hauts fourneaux de la société 
Bheinstahl a provoqué un défilé de protestation de 2 000 travailleurs environ. 

En aoùt, pour éviter aes licenciements, une usine dont l'activité est 
considérablement réduite à m.is à la retraite anticipée 600 travailleurs à 
compter du 1er octobre 1963; ils toucheront pendant 3 mois une indemnité de 
transition s'élevant à lOO %du salaire moyen brut per"u jusqu'à cette dat~; 
65 ~ du salaire moyen brut leur seront versés pendant les ~ mois suivant; 
Boo travailleurs de la m~me usin.e ont été affectés à d'autres postes. 
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Conventions collectives 

Le bureau central de l'IG Metall dénonçait pour le 31 mars les conven
tions collectives et a,ccords de salaires de 1' indus·trie dt: transformation 
des métaux pour l'ensemble de la République fédérale. Il rappelait que le 
gouvernement fédéral avait eeti~é nans son rapport économique, une hausse 
de 3 à 31 5.·% ~ encore possible en 1963. 31 3 millions de salariés étaient 
touchés. 

Après échec des négociations, 1 1IG Metall déclenchait m1e grève en 
Rhéna.nie-~·1estphalie et en Ba.d .... \~Urtemberg, où la fédération des industriels 
de la métallurgie répondait le 3o avril par un lock-out qui touchait 320 000 
travailleurs ( il y aYait 140 000 grévis-tes ). 

Le 6 mai, en présence de M. ~lill, les représentants ouvricrn et pa-
tronaux parvenaient à un compromis 

hausse de salaire de 5 % le ler avril 1963 
nouvelle hausse de 2 % le 1er aoQt 1964 
diminution des heures de travail de 42h 1/2 à 4lh 1/4 

le 1er Janvier 1964 sans verte de nalaire. 

La nouvelle convention conclue pour le Nord des pays de Bade et de 
WUrtemberg est valable 18 mois. 

Des conventL:>ns semblables ont 6t1. signées. poul" lc~s Lünd.er Hesse, 
Rhénanie-Pa.lat inat, Basse-Saxe, Rhénanie-vlestphalie 1 Hacbourg et pour Berlin
Ouest. 

En Bavière les dispositions sont différentes : 

le 1er mai 1963, hausse de salaire de 5 % pour les ouvriers 
aux pièces et au temps, 

le ler janvier 1964, hausse de 4,5 %pour les ouvriers aux pièces 
haus~e de 5 % pour les ouvriers au temps 

pour les employés, hausse de 5 % le 1er mai 1963 
hausse de 2,5 % le 1er janvier 1964. 

Les conventions collectives en vigueur dans 1' industrie mé"~~allurgique 
ont été étendues en mai au personnel des entreprises suiv~~tes : Passeltein 
A.G., Hessisehe Berg-und HUttenwerke A.G., Hüttenwerke Siegerland A.G., 
pour leurs usines situées en dehors de la R:J.énanie-vlestphalie : 
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Après dénonciation pour le 3o juin 196' de la convention collective, 
le burea11 régional de 1' IG Meta.ll à Hambourg a demandé à 1' association des 
employeurs de la sidérurgie une hausse de 6 ~ des salaires et appointements 
pour le personnel de la Klëekner Werke A.G. HUtte, à Brame. 

Une hausse de 5 % au ler juillet 1963 a été décidée en aoüt. 

L'IG Metall a dénoncé le 26 juin les accords sur les salaires et les 
appointements signés par la Salzgitter A.G. et l'Ilseder Hütte A.G.; le 
nouvel accord signé en aont a décidé tme hausse de 5 % au 1er aoüt 1963. 

En Rhénanie-Westphalie, les conventions sur les salaires et appoin
tements et l'accord sur l'apprentissage ont été dénoncée à partir du 
31 juillet; ~ls. concernaient 240 000 ouvriers et employés" .Le 8 a.o\it, les 
négociateurs· ont décidé 1me hausse de se.la.ire de 3 % applicable rétroa.i!ti ... 
vement le 1er a.o~ti une nouvelle hausse de 4 , interviendra le 1er uw.i 1964. 

La. Sarre n'avait pas participé a.u mouvement de revendications du prin
temps et de l'été. L'accord de sala1rŒappl1cable aux aciéries sarroises a 
été dénoncé le .)o aotît, avec effet au )o septembre; les syndicats demandent 
l'alignement des salaires sur ceux des travailleurs sidérurgistes de la 
Ruhr; les employeurs avaient jusqu'ici refusé -toute augmen-te.tion, en invo
quant les difficultés particulières d'écoulement des aciéries sarroises. 

Réforme de la loi sur l'assurance-accident 

La loi portant réorganisatioll du régime ù' assurance lé _gale ecntra les 
accidents a été publiée au BUndesgesetzbla.tt (Ire Partie, n' 23) du 30 avril• 

Parmi les points les plus intéressants, deux doivent ~tre signalés : 

- les entreprises occupant plus de 20 personnes doivent désormais 
désigner, en coopération avec le comité d'entreprise, un ou plusieurs délé~ 
gués à la sécurité. 

Cesdélégués doivent assister les chefs d'entreprise dans les mesures 
à prendre en vue de la protect.ion contre les accidents; ils doivent avoir 
un entre·t icn avec le chef d'entreprise ou son ma.ndatai:re, aux fins dr échan
gerd'expériences, au moins une fois par mois. 

les caisses de prévoyance contre les accidents assurent la formation 
des délégues. 

- La caiss& de prévoyance minière contre les acctdents est supprimée~ 
la. charge qu'elle assumait jusqu'au 1-er janvier 1963 est reprise en commun 
par les 35 autres caisses de prévoyance contre les accidents. 

Dtune part, les cotisations patronales à ces caisses seront augmen
tées de 0122 DM pour lOO DM de salaires;d'autre part, la charge supportée 
par l•industrie minière sera raménée de 13 à 7 DM pour lOO DM de salaires, 
tout en restant très supérieure à celle qui est supportée par les autres 
secteurs industriels. 
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- 15 - ANNEXE I 
( Allemagne ) 

Nouvelle version des ·_ldis~sl.ti'bns conventionnelles en matière de 
congés 

(Section E - Congés arbMTV) 

Section E - Congés 

§ 81 

Tout travailleur a droit, chaque année civile, à des congés payés. 
Le jour de référence pour l'octroi des congés, et tout particulièrement 
pour la fixation de la durée des congés, est le ler janvier. 

§ 82 
1) La durée des congés est déterminée en fonction de l'ancienneté profession-

nelle, c'est-à-dire en fonction de la durée pendant laquelle le travailleur 
peut justifier avoir travaillé dans une en-treprise minière. L'activité profes
sionnelle exercée à l'~ge de 15 et de 16 ans n'est pas prise en considéra
tion pour le calcul dea congés. Lorsque le travail dans la mine a été inter
rompu par suite de la guerre, du service militaire ou du service du travail 
obligatoire, ces périodes d'interruption ne sont pas considérées comme in
terruption de l'activité professionnelle, si la relation de travail n'a pas 
été rompue. 

2) La durée minimale des congés annuels s'élève à : 

a) jour 12 jours de travail; 

Elle passe-au bout d'une e.ct 1 vi té professionnelle 

d:e 5 ans, ' 14 jours de travail; a 

de 10 ans, à 16 jours de travaili 

de 15 ans, à 18 jours de travail; 

b) fond 14 jours de t.ravail; 

Elle :passe, au bout dtune activité professionnelle 

de 5 ans, à 17 jours de travail; 

de 10 e.ns, à 19 jours de travail; 

de 15 ans, à 21 jours de travail. 

3) D'un commun accord, des jours de repos tombant dans la période de congés 
peuvent ~tre ~éduits des congés; pour ces journées, le salaire par poste 
{par.9l) eet dQ. 

~) Les ouvriers qui ont travaillé au fond pendant quinze ana conservent le 
droit aux congés des ouvriers du fond, m~me s 1 ils travaillent dans un 
service du jour. 
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§ a, 
1) Le droit à congé est acquis pour la première fois au bout de six mois 

d1activité ininterrompue {période de stage). 

2) Le passage d'un travailleur d'une entreprise minière dans une autre 
entreprise mini~re de la m~me société n'est pas considér0 comme une 
interruption de la relation de travail. 

3) Les ouvriers dont la relation do travail commence ou s'achève pendant 
l'année civile ont droit à un douzième du eongé annuel pour chaque 
mois entier de service, m~e si la périodQ de stage n'est pas accom
plie. Lorsque l'ouvrier a déjà b6néfic16 de congés plus longs que la 
durée ainsi d6terminée 1 le e~s cat considéré con~e réglé. 

4] Si le résultat du calcul de la durée des can6és con1porte une fraction 
de jour, celle-ci est arrondie à un jour entier. 

§ 84 
Les grands invalides bénéficient det congés supplémentaires pré

vus par la. loi. 

§ 85 
Les congés des jeunes travaill~urs eo~t déterminés en fonction de 

la loi du 9 aoGt 1960 sur la protection des jeunes travailleurs. 

§86 

1) La répartition des congés doit faire l'objet d'une eonsultation du comité 
d'entreprise. A cet égard, il y a lieu de tenir compte des conditions 
régnant dans 1 1entreprisa et des desiderata des ouvriers. La direction 
de l'entreprise fixe la date de dâbut des congés. 

2) Dans la mesure où les conditions d'exploitation le permettent, les 
congés doivent ~tre accordés autant que possible dans les mois d'avril 
à octobre. · 

3) Tout ouvrier a l'obligation de remplacer des ouvriers en congé, ~me 
ceux d'autres catégories. 

~ 

':) 87 

Les congés sont destinés au repos. C'est pourquoi ils doivent $tre 
accordés autant que possible en bloc. Une indemnisation des congés es·t en 
principe tout aussi inadmissible que la renonciation aux congés. Il est 
interdit aux travailleurs en congé annuel d'exercer Wle activité rémunérE~e 
contra~re au but m~me des congés. 
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§ 88 

Lorsqu~un travailleur tombe malade pendant son congé, les journées 
d'incapacité de travail certifiée par un médecin ne sont pas comptés sur 
les congés. 

1) Chaque année civile, l'ouvrier nta. droit qu'à. un congé ne dépa.sse.nt 
pas la durée totale de son eongé annuel. En eas de cessation de tra
vail, la direction de l'entreprise est obliBée de délivrer à J.'ouvrler 
un certificat mentionnant le nombre de jours de congé accordés ou in
demnisés. 

2) Lorsque, par suite de la cessation du rapport de travail, les congés 
ne peuvent plus ~tre accordés in·t6gra.lement ou partiellement, ils 
doivent $tre indemnisés. 

3) L'ouvrier perd eon droit à congé lorsqu'il est licencié pour faute 
justifiant le licenciement immédiat ou lorsqu'il quitte son emploi 
de façon anticipée, sans motif valable. 

§ 90 

l) Lorsque le congé ne peut plus ~tre accordé durant !•année civile en 
cours parce que la période de stage n'est plus accomplie ou accomplie 
trop tard, les jours de cong~ correspondants sont accordés l'année 
civile suivante. 

2) Lorsqutun ouvrier, en raison d'une incapàcité de travail due à une 
maladie ou un accident, ne peut pas prendre son congé annuel durant 
l'année civile en cours, le congé lui est reporté sur l'année civile 
suivante s'il occupe toujours son emploi pendant cette année-là. 

3) Par ailleurs, les.congéa ne peuvent ~tre reportés sur l'année civile 
suivante que lorsque des raisons extraordinaires concernant l'entre
prise ou des raisons personnelles l'exigent. 

§ 91 

1) Les ouvriers payés à la t~che reçoivent, par jour de congé, le salaire 
moyen par poste qu'ils ont touché le dernier mois avant le début des 
.congos. Les modifications conventionnelles des salaires doivent ~tre 
prises en considération. 
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2) Les ouvriers payés J>9.l' poste reçoivent les rém1mérat ions qu t ils auraient 
perçues s'ils avaient continué à occuper le m8me emploi dans l'exploita
tion minière. Les ouvriers qui, le mois précédant les congés~ ont tra
vaillé totalement ou partiellement à la t~che reQoivent par jour de 
congé le salaire moyen par poste de ce mois. 

;) Pour le calcul de la rémunération des cougés conformément aux premier 
et deuxième alinéas, seul doit ~tre pris en considération le travail 
supplémentaire que l'ouvrier a fourni les trois derniers mois de sa
laire ( délo.i type) précédent les congés, lorsqu til a fourni U..'l travail 
supplémentaire au cours de chacun des troiG mois et que ce travail 
supplémentaire a atteint au total au moins trois postes dans le d6lai 
type. Le travail supplémentaire n 1est pue pris en considération pour 
la rémunération des congés lorsque cet~-ci ne dépassent pas trois jours 
de travail. 

4) Lorsque, dans les cas spécifiés à l'alinéa ;, des jours de congés con
ventionnels tombent dans le délai type, la part du travail supplémen
taire déterminée pour ces jours est considérée, dnns le calcul de la 
rémunération des congés, comme un travail supplémentaire effectivement 
fourni. Lorsque, dans le délai type, des jours de travail sont perdus 
par suite d'une incapacité de travail, le part du travail supplénlen
taire sur laquelle on s'est fondé pour calculer le salaire réglementaire 
pour ces jours de maladie est considérée comme du travail supplémentaire 
effectivement fourni, ma.is cela. tmiquement lorsque, durant l'un des mois 
tombant dans le délai type, plus de 10 jours de travail n'ont pas été 
ouvrés en raison d 1une incapacité de travail. 

5) Par travail supplémentaire au sens des paragraphes 3 et 41 on entend les 
heurês supplémentaires, le travail du dimanche et des jours fériés que 
1 1 ouvr1er a accomplis comme des postes normaux obligatoires. 

6) Sur demande, U est payé, au début des congés, un acompte approprié sur 
la rém~~ération des congés. 
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Allemagne ) 

Loi du 23 mai 1963 ~ortant modification de la loi sur l'assurance 

minière du Reich (Reichsknappschaftsgesetz) 

Le Bundestag a adopt~avec l'approbation du Bundesrat, la loi 

suivante 

Article 1er 

Modification de la loi sur 1' a.ssura.nee minière <ht Reich 

Le texte de cette loi qui d&te du 1er juillet 1926 (Reichsgesetz

blatt I, page 369), modifié récemment par la loi du 30 avril 1963 portant 

réorganisation de l'assurance-accidents (Bundesgesetzblatt page 241), est 

modifié et complété comme suit 

Un paragraphe 98a, ajouté à la suite du ~aragraphe 98, stipule 

n paragraphe 98a 

(1) L'organisme d'assurance-pension des mineurs accordera, sur demande, 

une prestation compensatoire à l'assuré q~i remplit les conditions d'affi .. 

liation prévues au paragraphe 49, alinéa 4, lors~ue ce dernier est amené 

à cesser toute activité dans l'entreprise m1ni0re eprèa accomplissement 

de sa 55e année pour des raisons qui ne lui sont pas imputables. 

(2) Les dispositions du par. 53, alinéa 2, deuxième partie de la première 

phrase, sont appl~cables en ce qui concerne le montant annuel de cette 

prestation. Le droit au versement de ladite prestation est acquis à dater 

du début du mois qui suit celui au cours duquel il a été mis fin à l'acti

vité de l'assuré dans l'entreprise minière. Du reste, les prescriptions 

relatives à la pension sont applicables mutatis mutandis à la prestation 

c ompensa.t o ire. 

(3) Il ne peut y avoir de cumul de la prestation compensatoire et de la 

pension minière. 

(4) La reprise d'une activité dans une entreprise minière entratne la 

suppression de la. prestation compensatoire n. 
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... 2o - ANNEXE III ... _. ............ _ .. ~ ... 
( Allemagne ) 

Questions posées au gouvernement 

par le député Arendt , ~~e Seppl et le groupe socialiste 

question 1 

Le Gouvernement fédéral a-t-il c-onnais&ance du fait que, depuis la 
fin de 1961, dans les mines de fer allemandes, 22 sièges d'extraction ont 
cessé totalement ou partiellement leur production, et que les usines si
dérurgiques de la Rtk~r ont pris de nouvelles mesures visant à arr~ter l'ac
tivité de toutes les mines de fer qui sont le~lr propriété ? 

Réponse :. 

Lé Gouverneur fédéral sait que, depuis la fin de 1961, 17 exploita
tions des mines de fer nationales ont été fermées. Une autre mine arr~tera 
sa. production à la fin du mois d 'e.oOt 1963. En outre, pour des raisons te
nant à la mévente, l'extraction de minera! de fer d'autres sièges a d~ 
Stre réduite; les membres du personnel de ces ~}nes affectés par cette me
sure ont reçu ou recevront des aides de réadaptation, conformément à l'ar
ticle 56, par. 2 1 du traité de la C.E.C.A. 

Le Gouvernement fédéral n'a pas connaissance du fait que les usines 
sidérurgiques de la Ruhr aient ~ris des mesures en vue d1abandonner toute 
leur production de minerai de fer. 

Question 2 

Le Gouvernement fédéral est-il toujours d'avis, comme il l'avait 
indiqué dans l'imprimé IV/128, que les usines sidérurgiques de la Ruhr 
veulent un~ument réduire la production des mines de fer qont elles sont 
propriétaires 1 ou bien voit-il, lui aussi, dans les mesures prises par 
l'industrie sidérurgique de la Ruhr, un acte devant aboutir à la fermeture 
de toutes les mines de fer qui sont la ~ropriété des sociétée sidérurgiques 
de la Ruhr ? 

Réponse : 

Depuis 19601 des changements profonds sont intervenus dans la con
joncture du marché de la fonte, tandis qu'un changement structurel (modi
fication des besoins en qualités de minerais de fer, par suite du perfec
tionnement de le. technique de traitement métallurgique) conduisait à rem
placer, âe plus en plus, les minerais nationaux chers ou de mauvaise qua
lité par des minerais étrangers à haute teneur en fer et néanmoins meilleur 
marché. 
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Ce ehangement de structure n'est nullement limité à la République 
fédérale; il affecte aussi les mines de fer des autres pays de la C.E.E. 
et n'e. m~e pas épargné l'important bassin français de minette; en parti
culier, les minerais français d'hématite et de aid<Jroae sont exposés aux 
transformations de structure aussi bien que les minerais allemands. 

Depuis le début de 1962, la concurrence s'est considérablement 
renforcée au détriment de la production nationale de minerai de fer. 
A ce sujet, on se reportera à un rap~ort fait récemment par le Dr Hellwig, 
Membre de la Haute Autorité, sur uL 1évolution et les perspéctiYes de la 
sidérurgie européenne". Dans celui-ci, il es·t dit, en ce qui concerne la 
situation sur le marché du minerai, qus, dans de grandes parties de la 
Communauté, les minerais nationaux sont dev~nus peu intéressants au point 
de vue économique, étant donué 1 J exiar\ience d' ut.1e offre riche et variée de 
minerais d'outre-mer, dont le prix a diœL1ué de moitié. 

Etant donné ces change~ente protonds 1 il est nat~ellement fort 
malaisé d'établir un pronostic pour les mines de fer appartenant aux usines 
sidérurgiques de la Ruhr. Actuellement, et nbstraction faite de la mine de
vant ~tre fermée à la fin aoQt, l2 mines de ces usines produisent encore. 

Selon les info~~tiona dont nous disposons, on peut estimer, sous 
toute réserve, ccmpte tenu de 1 1évolution imprévisible, que la production 
brute de l'ensemble des mines de fer allemandes reviendra à environ 11 mil
lions de tonnes par an; sur ce chiffr~ 8,5 millions de tonnes environ seront 
fournis par les mines des usines sidérurgiquos sises sur le gisenJ.ent. 

Question 3 

Le Gouvernement fédéral sait-il que les fermetures auxquelles vont 
procéder les sociétés sidérurgiques de la Ruhr englobent aussi les dernières 
entreprises productrices de minerai de fer du Siegerland, bien qu'il y a 
moins d'un an encore des représentants de ln sidérurcie de la Ruhr aient 
fait des déclarations affirmant que les mines de fer du Siegerland, encore 
exploitables actuellement, sont importantes en tant quo réserve allemande 
de manganèse, et q~e la poursuite de leur exploitation se Justifierait 
m~me ai les prix du minerai étaient plus élevés ? 

Réponse : 

Le Gouvernement fédéral n' i.gnore pas que les entreprises s idértU""
giques de la Ruhr, qui s' éta.ient engagées à absorber mensuellem<mt tjusgu' à. la 
fin de 1963, 35 000 tonnes clt sidérose du Siegerland, estiment aussi bien 
pour des raisons de prix que pour des raisons de qualité, devoir réduire ce 
tonnage à environ 22 000 à 23 000 tonnes; ceci d'autant plus qu'une société 
sidérurgique qui n'a pas de participation dans l'Eiaenerzbergbau Siegerland 
AG. se voit contrainte, non seulement de réduire sa propre production de 
minerai de fer, mais aussi d'interrompre ses achats de sidérose du Sieger
land à la fin de 1963. Cette diminution des ventes entratnera!t la fermeture 
d'une mine occupant environ 500 ouvriers. L'existence des deux autres mines 
ne serait cependant pa.s encore compro.m.ise. 
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En ce qui concerne le problème du coat, l'évolution de la technique 
sidérurgique entraîne des changements structurels dans la mise de minerais 
de fer manganésifères qui, en outre, sont remplacés en partie par des minerais 
étrangers à haute teneur en mapganèse. Ceci a également pour conséquence de 
rendre plus difficile l'écoulement des minerais du Siegerland. 

Au cours d'une discussion lfttre les intéressés, le 31 janvier 1962, 
on a déclaré que, pour l'essentiel, les trois mines encore exploitées de 
l'Erzbergbau Siegerland AG. seraient maintenues mais on a fait en me~e temps 
observer qu1on ne pouvait exclure que l'évolution des coQts n'ait certaines 
répercussions sur leur activité. Selon des contaets récents pris avec la si
dérurgie de la Ruhr, il ne faut pas s'attendre. à voir se modifier ce point 
de vue. 

Question 4 
Le Gouvernement fédéral a-t-U connaissance de ce que 1 1 Erzbergbau 

Sieger land AG a offert aux usines sidérurgiques de la Ruhr 1 à partir du 
ler juillet 19531 une diminution de prix d'environ 10 DM par tonne de minerai 
d~ fer, ce qui aurait permis de rapprocher sensiblement le prix du minerai 
du Siegerland de celui des minerais étrangers et, de ce que, par leur exi~ 
gence de fermer encore d'autres mines du Siegerland1 les usines sidérurgiques 
de la Ruhr emp8chent cette baisse de prix ? 

Réponse 

Le prix de la sidérose du Siegerland s'établit actuellement en 
moyenne à 1,60 DM par point de fer franco Ruhr, tandis que le prix des mi
nerais étrangers comparables, franco Ruhr, n'est que de 11 06 DM par point 
de fer. Une réduction du. prix d'environ 10 DM par tonne de sidérose du Sie
gerland abaisserait, sans doute, le prix par point de fer à environ 1, 42 DM, 
mais la différence de prix subsistante, de l'o~dre de 25 %, serait encore 
très eonsidé~able. 

Selon les informations dont dispose le Gouvernement ~déral, néan
moins, cette concession en matière de prix n'a pas été maintenue. Elle est 
dépassée et entre· -temps, elle a été remplacée per "1' offr(\: de l' Erzb·ergbsu 
Siegerland d 1aligner sur le prix mondial le prix de la sidérose produite 
par la mine Eupel, jusqu'à ce que l 1 ~loitat1on de cette mine soit arr$tée, 
et en renonçant à tous travaux de production et d'aménagement. 

Le Gouvernement fédéral serait heur~ux que les usines sidérurgiques 
d~ la Ruhr acceptent cette offre. n se refuserait d'autant moins à pr@tër 
son concours et à servir de médiateur dans la recherche d'une solution satis
faisante que cela faciliterait beaucoup la reconversion de la zone en question 
que le Land de Rhénanie- Palatinat a entreprise avec succès depuis quelques 

' années 1 et dont le Gouvernement fédéral est prat à. appuyer la poursuite, dans 
le cadre du programme de promotion régional. 
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9uestions 5 et 6 
Le Gouvernement fédéral sait-il que les usines sidérurgiques de la 

Ruhr exigent la fermzture de mines dans des délais relativement; brefs ('pe.r 
exemple Damme, cercle de Vechta), m~me dans des régions où, pour les per
sonnels menacés de licenciement, il n'existe pas d 1autres possibili-tiés 
d•emploi acceptables et où de tels emplois ne peuvent $tre créés dans les 
délais de fermeture acceptés par les usines sidérurgiques de la R~~r ? 

Que compte faire le Gouvernement fédéral pour différer la fermeture 
de mines prévue par les usines sidérurgiques de la Ruhr dans les régiona 
citées au point 5, tout au moins assez longtemps pour permettre que le 
licenciement du personnel ne s'effectue qu'au ~~ et à mesure que la pro
duction commencera dans les entreprises de remplacement ? 

Réponse : 

Le problème de la mine Damme au Oldcnbour~, qui doit ~re pris par
ticuli€~rement au sérieux dans 1 t optique de la, po:itique sociale et d~ mar
ché du trava.:U, a. été discuté à. fond sur pJ.ace, lu 11 avril 1963, entre 
êes ~embres ùu comité de èirection de la.sociétJ e~ des députés nu Bm1dostag 
et 8\1 Landt·:.~.g, des représentants du minist·2r·e fédére.1 de l'économie, du 
minist?~re de 1 t économie et des transports de Br1sFe-Saxs 1 du. syndicat des 
mines et de l'énert.~ie, ainsi qne de l'e.dm.~~~listration le-cale du cercle et 
des servic~s du t~avail. Les représentants du mù,istèr~· féd6~~ de l'écono
mie et du ministère de 1 'éconot!'.ie et des trc.nsports de Be.sse-Sexe cr1t dé
claré, à cette ocr.:r:-.. sion, que 1 ~ implantatil;n è.e nouvell.a& in1ustr1es jans la 
région de Dn1œne s~1~it encoura0ée par tous 1es m0yens du programme dG 
promo~ion rég~onal, au cas où la mine ne.Fcurrait ~tre maintenue en exploi
tation à long terue. L' expérit.nce montre que 1' it:lplantcJ.t ion de nou~.relles 
entreprises exige un délai as flez loLgo De tous l.€!S c$tqs, on tient beaucoup 
à cor .. ~ierver dans 1a zone à prédominance ag:! icole de llf•!D.ltle_, ces ouvriers 
jeune a 1 travailleurs et ayant à cher ge Wle fo.mill~ noab.ceuse. 

Les :représentants des usines sidérursiques de la Ruhr se sont ainsi 
déclarés prê-ts à acheter des eoncentt·és de '1l,inera.!. de fer de Damme, à cor:.
currence d 1m\e production mens~elle réduite de 40 000 à 27 000 t, tout d!a
bord jusqu tau 31 décembre 1964;> Il y aura 1 i.eu é:~ négocier, le momE<r:; venu, 
uu sujet du maintien en activité de 1::1. min~ de :!)arr.!llle au-delà de fin 1964. 
Le Gouvernement fJdéral s'emplo:!.era à obt,-:;~L:.:,: u;: èélai suffisant pour 1 1e.r
l~t de 1' exploitation, s'il ni t.~·t pe.s ·pos8>:tole de: maintenir la mine en ac
t:t.vité en abaissant suffisa.mmer.t le p!'j)t du mine::-ai .. 

Dans ce but, la direction de la m:i.~1e SG propose de mener à bien un 
certain nombre de mesures, aya::lt peu.~ ob,j.e~:. de r·~:luire davantaee le : .. x:ix 
du minerai et de maintenir dans de;.~ limites toloraoles les per-tes su"uies 
par les usines sidérurgiques. 

Do.ns 1' intervalle, une fabriq.u.e d' articl.~o métalliques s 1 est décle .. rée 
pr$te à édifier 1 dans la. région de Da.rnme, une f'i;.:e.J.o qt:.i occupera t~11.lt è 1 .. ~,
bord 50 ouvriers, chiffre qui pourre €;tre uJ.téri~~l..-rement porté à 20J Gll"r.·i?: 3, 

Des :fonds du programme de promotion régional du Gouvernement fédéral ont éJJé 
accordés pour cette implantation. 
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Question 7 _ 

Le Gouvernement fédéral sait-il qu'une partie des mines de fer af
fectées par la fermeture se trouve dans la région voisine de la fronti~re 
zonale ? Qu'a. fait le Gouvernement fédéral ou qu'entend-il faire pour etrl
p~cher que le. fermeture de ces mines n'entratne un affaiblissement écono
mique de la région voisine de la frontière zonale ? 

Réponse 

Dans la région de Basse-Saxe voisine de la frontière zonale, 
4 mines ont été fermées depuis le milieu de 1962. Les réserves de minerai 
de l'une de ces mines étaient à peu près épuisées; une autre exploitation 
s'est vue privée de ses débouchés par suite de la fermeture de l'installa
tion de réduction du minerai de la Salzgitter-Ruhr. En conséquence de la 
venue à expiration d'un contrat de livraison passé par l'usine sidérurgique 
Salzgitter AG et dont la prorogation n'est pes possible en raison dea res
trictions devenues aussi nécessaires pour l'Erzbergbau Salzgitter AG, une 
cinquième mine de la région voisine du Harz a dQ interrompre son extraction 
à la fin d 1aoQt 1963. 

Le Gouvernement fédéral s'est déjà efforcé depuis assez lonù~e~s, 
en coopéra.t ion avec le Gouvernement du Land de Basse-Saxe et la Chambre 
d'industrie et de commerce de Brunswick, d'implanter de nouvelles entre
prises industrielles. La Fédération de l'industrie allemande a promis, elle 
aussi, son appui dans ces efforts. Le Gouvernement du Land de Ba.sse-Sa~ce et 
le Gouvernement fédéral sont pr$ts à. accorder leur aide fine,ncière en vue 
de favoriser la reconversion industrielle de ces régions. Le Gouvernement 
du Land de Basse-Saxe poursuit actuellement des entretiens avec des entre
prises industrielles, entretiens qui permettent d'espérer que dea projets 
d'implantation pourront ~tre réalisés prochainement. 

Question 8 

Comment le Gouvernement fédéral se représente-t-il ltavenir des 
mines de fer allemandes et notamment celui des mines de fer appartenant aux 
usines sidérurgiques de la Ruhr ? 

Réponse : 

Dans la réponse à la question, les changements profonds aussi bien 
conjoncturels-que structurels qui interdisent pratiquement d'établir une 
prévision à long terme ont déjà été indiqués. Sous ce rapport, on se réfèrera 
aux questions écrites que M. TROCLET1 député au Parlement européen, a posées 
à la Haute Autorité de la c.E.C.A. en janvier et avril 1963, au sujet de la 
situation critique dans les mines de fer françaises. A la question de savoir 
si la Haute Autorité estime souhaitable le maintien d'une production de mi
nerai de fer dans la Communauté, et quel est le niveau de production qui lui 
para1t nécessaire pour garantir la sécurité de l'approvisionnement, la Ha~te 
Autorité a répondu que ce problème s~ pose aussi dans d1autres ~ats membres, 
et qu'elle a décidé, il y a quelques temps, de faire entreprendre sur le pro
blème d'ensemble, u.T.J.e étude qui, entre autres, por-tera. sur la sécurité de 
l'approvisionnement (voir Journal Officiel de la C.E.C.A. n°74 du 18 ~i 1963)• 

']281/63 f 



', 

- 25-

Le Gouvernement fédéral escompte que les mines de fer allemandes 
exploitées par des usines sidérurgiques sises sur le minerai, pourront 
conserver une production de l'ordre de 8 à 9 millions de t brutes· par an. 
Il n'est pas possible de prévoir pendant combien de temps les mines de fer 
appartenant aux usines sidérurgiques de la Ruhr pourront encore extraire 
environ 2 à 3 millions de t. Cela. dépendra note.mment des résultats qui 
seront obtenus par le si0ge d'extraction expérimental Staffhorst près de 
H'ienburg sur la. Ueser fonctionnant sous le contr~le d1un consortium d'usines 
sidérurgiques de la Ruhr. Ce siège a pour but d'établir s'il est possible 
d'extraire, dans des conditions rentables, les réserves d'P.nviron 300 mil
lions de t présentes entre Boo et 1 400 m de profondeur. Ces minerais ont 
une teneur moyenne de 38 % en fer, de 6 à 7 % en silice et de 4 à 5 cp en 
calcaire,. ce qui représente une qualité relativement bonne et permet, en 
outre, de préparer et d'aggloMérer le minerai pnr frittage. Si les résultats 
des essais sont satisfaisants, ce siège d'extraction sera aménagé de faqon 
à produire annuellement environ 2 millions de t. 
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~perxu éconornig,ue général 

~-Ê!~~!~~~!2~~~:: 
L'activité est restée soutenue pendant toute l'a.nnée 1963 .. 
Sur le base lOO en 1963, l'indice de la production industrielle a 

évolué comme suit : 

Jan
vier 

ré
n-ter Mars Avril . Juin 

Juil
let Aoflt 

L'emploi ----------
La population active s'élève à 3 614 ooo personnes. 

Le ch9mage comnlet est très faible. 

Mn.i 

31 o8:; 

Juin Juillet Ao~t SeP!embre 

27 5oô 25 5oo 24 ooo 24 ;oo 

Le manque de main ... d'oeuvre eonatitue un goulot d'étranglement pour 
l'économie du pays. 

une redistribution dea travailleurs entre les secteurs en recul ou en 
stagnation et les secteurs en progrès atténue les tensions; mais le recours 
à. la main-d'oeuvre étrangère est néceasaireJ celle-ci, traditionnellement 
importante dans les charbonnages, s'oriente aussi désormais vere d1eutrea 
sect~urs 1 constructions, fabrications métalliques. 

Au 15 septembre, on estimai~ que 6o ooo entrées de travailleurs ét~ 
gers seratent enregistrées en 1963. 

Des mesures prises eu octobre-novembre ont facilité l'introduction de. 
ma.in-d' oeuvre étrangère. 

~! .. E~!: 
La hausse des prix, ~odérée jusqu1à la fin de l'été, s'est ensuite 

accentuée. 

Juin Juillet Ao\lt 
Sep .. 
;tembr!. 

Avril Mai 

lo5 lo5,5 lo4,7 lo4,8 

Oct~-

bre 

prix de gros 

prix de détail 

lo5 

114,1 114,} 114,19 114,77 1151 54 .ll6,o2 
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Do~es statistiques sur lee charbonnages et la sidérurgie 

Les Ch~bonna.ges 
-----~~----~-

Les stocks sur le carreau des mines n'ont cessé de diminuer; en octobre , 
ils correspondaient à la production d'une semaine. 

En effet,la production, élevée en janvier, est ensuite demeurée sta
tionnaire; une certaine amélioration est apparue en octobre. 

Cette stagnation de la. production est elle-mtme due à l 11nsuffisance 
des effectifs jusqu'en septembre~ .le Comptoir Belge des Charbonnages estimait 
en juin que l'emploi de 15 ooo travailleurs supplémentaires était nécessaire 
pour assurer une utUisation optiœ des ca.po.ei·tés de production. 

~:; !;~er Y.nrs Avril !-bi Juin ~~~- Ao~t ~=~re ~;o-
s.tooka 

(en millions 
·de tonnes) 

production 
(en m.illinns 
_:de tonnes) 

2 1,1 

1 o,a 

1,86 

0,72 o1 61 o,5 o,45 

1,67 

me.in-d 1 oeuvre 
(en milliers) 84,47 84,61 83,5 8;,4 

La. Sidérurgie ----- ............... . 
Les chiffres de production d'acier brut et de fonte brute sont les 

suivants : 

acier brut 

fonte brute 

Charbonnages .................... .,. __ 

( en milliers de tonnes ) 
janvier-septembre 1962 janvier-septembre 196; 

; 5o8 

5 o78 

Salaires et conditions de travail 

5538 
5 118 

L'accord paritaire relatif aux modalités d'application de la décision 
du 5 octobre 1962 concernant la prime de fin d'année (1) a été ra.tifié le 
ll janvier 1963 par la Commission Nationale Mixte dea Mines ( C.N.M~. )• 

(l) NO'.rE D'INFORMATION, VIIe Année, n° 5 • P• 37• 
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Y taisant. eu!te, une convention a ét6 conclue le }1 je.nvier pa.r les or
ganisations d'employeurs et de travailleurs sur 1 • octroi dt avantages aux sculi!J 
syndiqués. 

n était prévu une "partie ipa.tion des employeurs aux chargee 1mpos6es 
en 1962 aux organisations syndicales par l 1nccomplisaement des missions qui 
leur incombent au sein des entreprises charbonnières et d'organes ou inatit~ 
tions se rapportant à l'industrie charbonnière". 

Cette part1cipat1on1 à verser avant le ;1 mars 19631 se montait à 325 F.B 
par ouvrier inscrit dans l'entreprise a~ 15 d6cetibre 1962. 

Les fonds ainsi disponibles étaient acquis aux organisations syndicales 
siégeant à la. C.N.M.M. Cee dernières s'engageaient en contrepertie à assumer 
lee charges nécessaires à 1S formation des d'légués appelés à r~lir des mis-
sions. "' 

Les syndicats pouvaient aussi réduire la cotisation de leurs adhérents 
dans la limite de 50 % du montant de la cotisation normalel une prime d'un 
montant maximum de 500 FB a donc oté versée aux affil-iés en avril. 

La convention collective du 24 mai 1957, qui organisait dans les mines 
de houille tme liaison des seJ.e.ires à l'indice des prix de détail avec varia• 
tien par tranches de 2,5 ~était dépassée, le niveau le plus élevé de l'in .. 
dice prévu dans la. convention ayant été atteint en juin 1962.-

La nouvelle convention, conclue le 5 avril 19631 prévoit des variations 
de salaires par tranchee de 2 'loo 

L'indice conventio11nel de référence 1141 46 a été dépassé par l'indice 
moyen des mois de février et tn.a.rai les salaires ont donc été relevés de 2 ofo 
le 1er o.vril. 

La c.N.M.M. a ratifié le 25 juin une convention "complétant les règles 
légales pour le calcul de l'assiduité en vue du paiement des jours fériésu. 

La. notion de journées travaillées comptabilisées pour le calcul de l'as
siduité est élargie; 11 est désormais tenu compte : 

· - des Journées de chSr.nage involontaire S8ll8 rupture du contrat; 
~ des journées afférentes à des périodes pendant lesquelles l'ouvrier 

n'est pas sous contrat : 
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soit parce qu'il n'a jamais été sous contrat en Eelg1que avant son 
embauchage dans l*industrie chatbonnièreJ · 
soit parce qu'il s'est trouvé temporairement sans contrat de travail 
du fait d'un changement d 1 employe~s; 
soit parce que, licencié à caUëe de la fermeture d'un siège, il n'a 
pu $tre réembauché 1mmédia.tement dans l'industrie charbonnière. 
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Les revendications de la Centrale des Mi.""leurs ( c.I.s.L.) -ont été pu
blities pendant 1' été dans l' "OUVrier mineur", son organe mensuel : 

- réduction de la durée du travail à. 4o h. par semeine de 5 jours le 
ler janvier 1964 avec maintien d •un salaire correspondant à 48 h èe travail,; 

- augmentation jusqu'à 4 ooo FB de la. prime de fin d'année; 

- incorporation de le. prime de poste ( }o FB ) dana le salaire pour 
le calcul de la rémunération des jours fériés. 

- versement d'une prime de fi4élité pour les années passées dans l'in
dustrie charbonnière; 

- reconnaissance et réparation de ln silicose comme maladie profession
nelle au ler janvier 1964 au plus tard. 

La. Centrale des Francs mineurs (1) a :fait connattre Ges pr·opres revendil.!a.
tions lors de son congrès qui s 1 est tenu les 27 et 28 se~rtetlbre : 

- nouvelle classification des salaires; mise en rapport des selairea 
des ouvriers de surface avec ceux qui sont payés dnns les autres industries 
et verse.nent aux ouvriers du fond de saJ.a.irea de 25 % supérieurs ; a.ug:nenta
tion importante de la partie fixe des salaires à la tache et fixation pari-
taire de leur pertie variable; · 

- augmentation de ln prime de fin d'année; 

- diminution immédiate de la durée du travail; 

- reconnaissance de la silicose comme maladie professionnelle (un pro-
jet de loi concernant la réparation des dommages résultant des mala1ies pro
fessionnelles, examiné par le Conseil National du Travail en mai, est soumis 
au farlement); 

- versement de pensions de vieillesse égales à 75 % du salaire et ré
duction de 3o à 25 ans du nombre d'années requises pour jouir de ces pensions; 

- enfin, adoption d'un ste.tut spécial des ouvriers mineurs, en vue de 
rendre plus avantageuses les conditions de travail offertes aux mineurs. 

Le 25 octobre, un aceord est intervenu à la c.N.M.M. sur plusieurs des 
revendications présentées :par la. Centrale des Mineurs et celle des Francs 
mineurs : 

.!!, régime de travail ( applicable jusqu1e.u }l décembre 1965 ). 

• les salaires en vigueur le 14 mai 1964 seront augmeatés de ; c;,. 
Dès le ler janvier 1964, entreront en vigueur les dispositions sur le paiement 
des Jours;fériés et de la prime d'assiduité; cette dernière, équivalant à 
9 % des rémunérations hebdomadaires 1 sera payée chaque semaine aux tre. .. ie.U
leurs qui auront fourni autant de prestations de travail affectif qu'il y 
aura de jours de travail offerts. 

(1) Affiliée à la c.r.s.c. 
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- la durée du travail eera réduite le 15 mai 1964 de 8 jours par an 
selon deux régimes. 

Un ouvrier devra fournir annuellement dans 
ragim.e A (be.ssin du Nord) 

au fond 242 jours de trava.U de 8 h 1/4 chacun; 
à le. surface 242 jours de travail de 8 h l/2 chacun. 

Dans le régime B (bassin du Sud) il devra fournir 
au fond 250 jours àe travail de 8 h chacun 
à le. surface 250 jours de travail de 8 :n l/4 chacun. 

Les programmes annuels de trovail devaient ~tre fixés en commission 
régionale mixte avant le ler décembTe. · 

Auparavant, le travail était réparti comme suit : 

pour les ouvrière du fond : 

8 h 1/4 par jour, la semaine étant de 5 .jours dans 1!1. Canpine 

8 h po.1• jour et 5 jours par se't'laine pendant· 41~ sem.ain~s 
6 jours par set"..aine pen1'3.nt 8 ser.'lü..ir~P.s 

dans les bassins du Sur.!. 

pour les ouvriers de la. surfe.ce : 
1-8 h 1/2 par jour et 5 jeure par semaine dans ..i.a Camp~e 

8 h l/4 par jour et 5 jours pal" semaine pendant 44 semaines 
6 jours :pa.r eeme.~e pendant 8 semaines 

dans les bassins èu Sud • .·. 

2. prime de fin d'année -
Elle est portée pour 1963 de 3 000 à 4 900 n. 

2.!. modalitœ d'octroi de la prime de prévence 

Le taux actuel ( 30 FB pe.r Jou:r dans les ba.soins du Sud - 30,.90 FB 
dans la Campine) n1eet pas modifié. 

Mais à partir du 15 mai 1964 on en tiendra compte pour le calcul du 
salaire versé pendant une période d 'ince.pacit6 de travail consécutive à.\ un 
accident du travail.-
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Une sous-commission d'études mandatée par la. Commission nationale 
paritaire de la sidérurgie examinait le problème de la conclusion d'une 
convention collective liant les variations des salaires à l'évolution des 
prix de détail. 

:M:a.is une convention collective fut conclue en mars dans le secteur 
de la métallurgie; elle prévoyait notamment l'octroi au 1er avril de 2 % 
des salaires qui seraient définitivement acquis sur l'index. 

A la suite de cet accoréi, les syndicats des travailleurs sidérur
gistes ont tenté d'obtenir, avant toute décision sur la liaison salaires~ 
index, une aubmentation du m$me ordre. 

Un accord provisoire est intervenu le ler avril; les salaires doi
vent varier en fonction de l'évolution de l'indice des prix de détail sui
vant plusieurs paliers atteints pendant deux mois consécutifs : 114,46, 
116,75· Une nouvelle conventio~ devra ~tre négociée des que l'indice aura 
dépassé ces deux paliers et avant la fin de l 1année ~963 (cf. Annexe I). 

En conformité avec cet accord, l'indice ayant dépassé en février 
et mars le niveau 114,461 les salaires ont été augmentés de 2 %le 1er 
avril. 

L'accord des métallurgistes a également entrainé la conclusion en 
mars d'un accord régional dan$ la sidérurgie de Charleroi; les salaires 
ont été augmentés comme suit 

10 FB aux ouvriers d'entretien 
7 FB aux ouvriers de fabrication 
5 FB aux gardes et femme.s à journée. 

La Direction d'une importante usine de la région liégeoise et la 
délégation syndicale o'SJ.t conclu en avril u..."le convention de prime de pros
périté pour la branche sidérurgique. 

Valable du ler juillet 1962 au 3o juin 1967 e·t renouvelable, elle 
a pour but de faire participer annuellement le personnel ouvrier à la pros
périté qui résulte de la bopne marche de l'entreprise. 

La prime se décompose en deux parties : 

- une partie est fonction de l'ancienneté 

- l'autre constitue un pourcentage des rémunérations et varie en 
fonction de l'indice de marche de l'entreprise suivant un bar~me préétabli. 
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une commission paritaire a été créée, chargée de suivre et de con
trSler l'application de la convention et d'informer le personnel. 

La Centrale chrétienne des métallurgistes de Belgique a présènté en 
septembre ses revendications à l'occasion de la réunion de son comité exé
cutif' 

- augmentation des salaires directs; 

: réduction de la durée hebdomaaaire du travail à 40 heures; 

- prolongation des vacances d'une semaine (de 2 à 3 semaines) avec 
salaire de 5 semaines; 

- réservation d'avantages aux seuls syndiqués; 

- adoption de dispositions permettant aux travailleurs qui ont une 
tQche malsaine ou pénible, de prendre leur retraite avant l'ige normal, 
sans diminution du montant de la pension. 

Indemnité de promotion sociale pour les travailleurs 
--~~~~~~--~~~-~~~~~~~-~~---~~~~~--~-~~--~-~~-~~----~ 

Déposé en mars par le Ministre de l'Emploi et du Travail, le proJet 
de loi portant créaticn d'une indemnité de promotion sociale a été adopté 
et publié en juillet (Moniteur du 17 juillet). 

Le but de la nouvelle convention est défini comme suit fart•l) : 
" Dans la mesure des crédits inscrits à cet effet au budget du minis

tère de l'Emploi et du Travail et suivant les conditions et modalités dé
terminées par le Roi après consultation du Conseil National du Travail, 
des indemnités de promotion sociale sont accordées : 

1° aux jeunes travailleurs qui, en vue de parfaire leur formation in~ 
tellectuelle, morale et sociale, suivent des cours organisés dans ce but 
par les organisations de jeunesse ou les organisations représentatives des 
travailleurs, éventuellement en collaboration avec les employeurs; 

2° aux travailleurs qui ont terminé avec succès, dans un établissement 
de l'Etat ou établissement subventionné ou agréé, un cycle complet de cours 
ressortissant à l'enseignement du soir ou du dimanche, leur permettant d'a
méliorer leur qualification professionnelle. 11 
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Rapports sociaux collectifs entre trava.illeurs et employeurs 
~~~~--~---~~-~~-~~~--~~~~~~~~~~~~~-~~--~-~~-~-~~~~~~~~-~~~~ 

Le 9 juin~ le ministre de l'Emploi et du Travail a saisi le Conseil 
National du Travail d'une demande d'avis concernant un avant-projet de loi 
qui organise les.rapports sociaux collectifs entre travailleurs et e~ployeurs. 

Selon ·le ministre, "l'avant-projet veut, d'une part,eoordonner les 
différentes dispositions légales ou conventionnelles qui ont trait •aux 
nombreux organismes de contact entre employeurs et travailleurs" et, d'au
tre part,établir le statut des conventions collectives de travail". 

" Cependant, l'avant-projet n'orsanise pa.~ 1 au sens strict du mot,les 
rapports collectifs. n ne donne qu'un cadre léga.l aux organismes et insti
tutions qui ont été créés par les organisations représentatives des employeurs 
et des travaille"O.Ps11 • 

Le Conseil National du Travail a créé en j~illet une commission ad 
hoc pour 1' exoonen de 1 1 avant-projet. 

Pr~ts aux ouvriers mineurs pour l'e,chat ou la construction 

d'une habitation 

Le bénéfice de ces pr~ts a été étendu aux ressortissants de tous 
les Etats membres de la c.E.c.A. par arr~té royal du 29 décembre 1962 
(Moniteur no 24 du ler février 1963). 

Suivant un arr~té royal (Moniteur n° l3o du 29 juin 1963), les ser
vices miniers accomplis dans un pays de la c.E.C.A. ou dans tout autre pays 
qui a conclu avec la Belgique une convention d'assimilation en matière de 
retraite des ouvriers mineurs sont pris en considération pour la fixation 
du taux d 1 intér~t applicable à ces pr~ts. 

Charges appliquées à certaines sources d'énergie 

au profit de l'industrie charbonnière 

Des augmenta~ions de salaires avaient été accordées en 1962 aux 
ouvriers mineurs; pour com~enser les charges qui en rés~taitnt pour les 
charbonnages, des taxes avaient été établies sur c~rtaines sources d'énergie. 

Ces taxes ont été supprimées en mar$ 1963. 
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Elections professionnelles 

Sur proposition de la Commission Nationale Mixte des nûl1es, un ar
r~é royal a été pris le 7 mars ( Moniteur n° 52,du 13 mars ) dans le but 
dtharmoniser les dispositions en vigueur dans les mines et celles en vi
gueur dans les autres industries en ce qui concerne l'élection des Conseils 
d'entreprise et des Cnnseils de Sécurité, d'hygiène et d'embellissement des 
lieux de travail. 

Les élections de ces conseils et celles des délégations syndicales, 
fixées en avril et mai pa.r arr$-té royal, ont donné les résultats suivants 
dans les charbonnages (entre parenthèses, les chiffres de 19 58) 

- conseils d'entreprise 
nombre de sièges à pourvoir 374 ( 418 ) 
c.s .. c. 165 ( 142 ) 

, F .. G.T.B. 204 { 276 ) 
Libéraux 5 ( 0 ) 

- comités de $écurité et d 1hygiène 
nombre de sièges à pourvoir 594 ( 6o5 ) 
c.s.c. 240 ( 213 ) 
F.G.T.B. 350 ( 391 ) 
Libéraux 4 ( l ) 

- délégation syndicale 
nombre de sièges à pourvoir 298 ( 3o2 ) 
c.s.c. 120 ( lol ) 
F.G.T.B. 178 ( 2ol ) 
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- 35- ANNEXE I 
--~...:-................ _. _____ ~ 

( Belgique ) 

ACCORD PROVISOIRE DU ler AVRIL 1963, LIAN.J:I LES SALAIRES 
A L' niDEX EN SIDERURGIE 

Article 1er - La présente convention est applicable à tous les ouvriers 
des entreprises relevant de la commission nationale paritaire de l'in
dustrie sidérurgique. 

Article 2 Les salaires en vigueur dans les entreprises en mars 1963 
seront augmentés de 2 % à partir du premier avril 1963, si la moyen.~e 
aritméthique des index des mois de février et de mars 1963 atteint ou 
dépasse le niveau de 114,46. 

Article 3 Les salaires afférents à l'index 114,46 resteront en viL~eur 
aussi longtemps que la moyenne arit~métique des index de 2 mois consé
cutifs se situera entre 112,22 et 116,74. 

Article 4 Une nouvelle augmentation de 2 'fo dea salaires sera accordée 
si la moy€nr•.e arithmétique des index de deux mois consécutifs atteint 
ou dépss5,~ l.l6, 75. 

Article 5 -- J~ec sa.1aires afférents 3. 1' index 116,75 resteront en vitueur 
auss·i lon[:;t~,.~~?;H que la :noyenne arit.~1mét:ique des il1dex de 2 mois consé
cutifs ne jeec.:;:.1dx·a :pas en-dessous de 114,46. 

Article 6 - Si 1! :index c~evait franc;1ir la .1.im:!te de 116,75 et en tout cas 
avant la fin de 1' anr.ée 1963, les part:L~f> t: i r-:-nga0e:1t à élaborer une 
nouvelle conventicm fixant pour une période :p:i;:..A.s 1onbue 1' évolution des 
salaires en fonction des fluctuations de l'index. 

Dès à présent, les parties ad~ettent que cette nouvelle convention consacr~ 
le principe du parallélisme entre les mouvements des salaires et ceux de 
l'index, mais elles conviennent que le système à élaborer comp~endra une 
clause qui pernettra aux mouvements des salaires d'anticiper sur les fluc
tuations de l'index, la façon de réaliser cette anticipation restant à dé
finir. 
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Charbonnases 

Lee syndicats F.o. et C.G.T. organisaient du 16 janvier au ler fé
vrier 1963 une grève du rendement pour appuyer leurs revendicationa : 

- rattrapage du retard pris depuis juillet 1957 par les aalaires. 
des mineurs sur les salaires horaires moyens de l'ensemble des industries, 
retard qu'ils e~timaient à 11 % 

réduction du temps de tr~vaU 

allongement des coneés payés. 

La direction des Charbonnages de France, évaluant le retard à 4,5 ~ 
au maximum, faisait connattre ses propositions le 15 février : 

- rajustement des salaires de l'année charbonniùre 1962-1963 (du 
1er avril au 31 mars) de 0,77% à compter du 1er janvier 1963 (le gouverne
ment avait déjà accordé une hausse d~ 4,5% : 2,25% auler septe~bre 1962 
et 2,25 % au 1er janvier 1963). 

augmentation de 3% pour l'année charbonnière 1963-1964 (0,75 i 
par trimestre). 

- augmentation supplémentaire de 2 % au titre de la revalorisa
tion de la profecsion minière, à co~pter du 1er avril 1963. 

La C.F.T.C. et F.O,,Guivies par la C.G.T., déclenchaient le 1er 
mars une grève illimitée que les ingénieurs C .F .T .c., F.o. etc.. G.C • du Nord 
et du Pas-de-Calais appuyaient immédiatement. 

Ce conflit avait plusieurs aspects ; 

- volonté des travailleurs de revaloriser la profession minière 
dont les salaires s'étaient considérable~ent dégradés, ce qui en détournait 
les jeunes et nécessitait un appel à la main-d•oeuvre étrangère; 

inquiétude des mineurs quant à l'avenir de la production char
bonnière et des régions minières, celles-ci étant dépourvues, surtout dans le 
Nord et le Pas-de-Calais·, d'industries de remplacement; 
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enfin,querell~sur le droit de grève et les libertés syndiceles, 
à la suite de la réquisition générale prononcée par le gouvernement le 4 mars 
et non respectée par les grévistes. 

L1agitation sociale prenant de l'ampleur, le gouvernement prenait 
plusieurs décisions le 13 mars : 

création dtun secrétariat général à l'énergie, dont les anima~ 
teurs auraient pour t~che de définir la politique française à long terme 
en ce domaine; 

création d'1m "groupe restreint de personnalitésn, chargé d'é
tudier, sous la présidence du commissariat général. au ?lan, l'évolution compa
rée des salaires du secteur public (Charbonnages, SNCF, EDF-GDF) et 
ceux du secteur privé. 

Le 23 mars, ce gToupe concluait à un retard des salaires des mi
neurs de 8 %depuis septembre 1958, en tenant compte d'une réduction de la 
durée du travail intervenue en 1960 (de septembre 1958 à. janvier 1963, les 
salaires horaires se sont nccruo de 38,8i dt..1.ns le secteur privé et d~ 26~b d-:-.na 
les charbonnages). 

Sur cette base, les discussions reprenaient et un accord était 
conclu le 3 avril sur les points suivants 

- hausse den salairen de 6,50 %le 1er avril, hausse portée 
à 7,25 % le ler juillet, 

8 % le 1er octobre, 
11 % le 1er janvier 1964 
12,5 % au minim:u .. -rn le 1er avrU 1964; 

- promesse d'un réexamen des salaires en septembre, compte tenu 
de la situation économique générale, de l'évolution des salaires dans les 
autres industries et des conditions propres aux houillères; 

allocation à chaque travailleur d'une prime d.e 20 F. et d'une 
aYance de 80 F à la reprise du travail; 

octroi, dès 1963, d'un congé représent~~t au mini~um 2 jours 
par mois de travail (soit 24 jours pour un mineur ayant travaillé 12 mois); 

réunion dans les meilleurs délais d'une table ronde où seraient 
représentées les parties signataires "en vue d'étudier les problèmes de 
l'avenir du charbon, de l'avenir de la profession houillère~insi que les 
problèmes de reconversion et de durée du travaU". 
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La table ronde, composée de 10 représentants des Charbonnages de 
France et des Houillères de bassin , 11 représentants des quatre syndicats 
C.G.c., C.F.T.c., C.G.T. et C.G.T.-F.o., 12 représentants de l'adminis
tration, sous la présidence de M. BLU~-PICARD, tenait sa première réunion 
le 3o avril. 

Le mini3tre de l'Industrie, qui ouvrait les débats, demandait que 
ceux-ci soient orientés comme suit : 

étude prioritaire de la situation financière des charbonnages, 
de leurs charges anormales et des moyens dty porter re~ède; 

fixation des objectifs de production de chaque houillère de 
bassin en 1970; 

étude des moyens susceptibles de préparer l'évolution écono
mique des régions minières et de faciliter les conversions nécessaires. 

Une résolution était adoptée sur le ~re~ier point le 1er juillet; 
elle notait en particulier qu' ''U a.ppera.issait injuste et économiquement 
malsain de laisser à la charge des houillères de bassin les répercussions 
de la structure sociologique particulière de leur personneln (grc.nd no;:nbre 
de retraités). 

Par ailleurs, des discussions commençaient entre les Charbonnages 
de France et les organisations syndicales des mineurs sur les congés d'an
cienneté, point qui n'avait pas été réglé lors de l'octroi d'une 4ème semaine 
de congés payés. 

Tandis que la direction entendait harmoniser les majorations pour 
ancienneté avec celles du régime général des travailleurs, les syndic-ats dé
siraient le maintien du régime antérieur : 

l jour de congé supplémentaire pour 3 et 4 ans d'ancienneté 
2 jours de congé supplémentaire pour 5 et 6 ans d'ancienneté 
3 jours de congé supplémentaire pour 7 ans d'ancienneté 
1 jour supplémentaire par année de présence au-delà jusqu'à 

24 jours ouvrables au maximum. 

L'accord du 5 juUlet distinguai'\ entre les mineurs du fond et 
ceux du jour : 
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fond 2'jours de congé supplémentaire pour 10 ans d 1ancietmeté 
4 jours de congé supplécrentaire ~our 15 ans d'ancienneté 
6 jours de congé supplémentaire pour 20 ans d'ancienneté 

jour 1 jour de congé supplémentaire pour 10 ans d'ancienneté 
2 jours de congé supplémentaire pour 15 ans d'ancienneté 
4 jours de congé supplémentaire pour 20 ans d'ancienneté 
6 jours de congé supplémentaire pour 30 ans d'ancienneté. 

L'agitation sociale reprenait en automne, à la suite du retard 
apporté au "rendez-vous de septembre'1 promis le 3 avril. 

En octobre, le gouvernement, aff~~t que les salaires n'étaient 
pas bloqués dans le cadre du plan de stabilisation des prix (1), faisait 
connaître ses intentions : une hausse des salaires de 0,50 % au ler octobre, 
en plus des o, 75 % déjà décidés en avril; par ailleurs, il proposait que les 
salaires soient augmentés de 4 1o par ail (au lieu de 3 %) au titre de l'ex
pansion. 

!l annonqait en outre que la question du rattrapage des salaires 
serait examinée de nouveau au terme du plan de stabilisation. 

Les conversations engagées en novembre sur la liquidation de l'a
vance de 8o F. consentie aux mineurs en avril (2), la réduction à 40 heures 
de la. durée hebdomadaire du travail et 1~ paiement de 4 jours de congé sup
plémentaire nt avaient pas abouti à la. fin de 1 r année • 

Mines de fer 

En mars, comme dans les houillèresi mals pour des raisons diffé
rentes, éclatait une gr3ve dans les mines de fer. 

La concurrence des minerai~ riches. ireportés et la crise de l'in
dustrie sidérurgique européenne rendant de p1us en plus difficile l'éco~e
m.ent du minerai franqais , les direct ions des mines ne recrutaient plus 
de main-d'oeuvre jeune~ réduisaient les horaires de travail et commenqaient 
à procéder à des licenciements. 

(1) Voir ci-dessous, PP• 44 et 45. 
(2) Voir ci-dessus, P• 37· 
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Inquiets quant à l'avenir des mines du bassin lorrein, les syndi
cats voulaient obtenir que le gouvernement et lea entreprises élabo~ent un 
plan de production pour l'avenir, décident d:implantet des industries de 
remplacement, procèdent à l'installation d 1organiomes de roaduptation pro
fescionnelle des travailleurc. 

Sur la promesse que les licenciements seraient suspendus ,jusqu'au 
1er juin et qu'une table ronde du bassin lorrain se réunirait rapidement, 
la grève prit fin le 20 ma.rs. 

Les syndicats obtenaient en avril des hausses de salaires et une 
4e semaine de congés payés. 

La table ronde, composée de 4 délégations de 10 mem~res chac~~e -
représentants de l'Administration, conseillers municipaux et généraux, 
représentants du patronat, délégü.és Eies organisations syndicales - poursui
vait ses travaux du 25 mars au 12 juin. 

Elle parvenait aux résultats suivants 

envoi de 10 recom.mruldations aux pouvoirs publics sur des mesures 
susceptibles de maintenir les intér~ts du bassin lorrain et d 1am61iorer sa 
position concurrentielle; parmi celles-ci : 

transfert à l'Etat de certaines charges sociales 
implantation de nouvelles industries 
foi'mE.t ion pi'ofessionnelle o.ccrwl3; 

octroi d 1 a.vc.nta.ges aux mineurs qui se réad~eront 

octroi d 1un pécule de 3 mois de salaire complété par 
une prime d'ancienneté; 

matnt1en aux mineurs licenciés de tous les avantages 
attach's à l'ancienneté; 

garantie par la C.E.C.A. de 90 %du salaire tel qu'il était 
au moment du départ de la mine et pendant un an; 

garantie dtun emploi dans la sidérurgie ou les houillères 
pour tous ceux qui le désireront; 

maintien des familles dans leur logement dans la mesure 
des possibilités. 

retraite possible à 50 ans avec bénéfice de l'indemnité de 
raccordement jusqu'à l 1 ~ge de la retraite, ceci en vue de favo~iser les 
dégagements de personnel. 
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n éteit décidé par r.Uleurs que les exploit1:'nto seraient soumis 
au contrSle de 1 1Administre~ion et du zervice den mines pour tous les 
problèmes concernant 1 1exploitation1 aino1 que leur politique duper
sonnel. 

Enfin, la. table ronde reconnut que 4oo licenciements étaient 
inévitables. 

La ta. ble ronde n' o.pniso.it pas complètement l'inquiétude des mineure; 
plusieurs grèves limitées éc~taient à la ouite de l'annonce de la fer
meture de mines ou de licenciements. 

Urie importante conférence s 1est tenue le 17 décembre à Metz, 
avec des représentants de la délégntion à l'aménagement du territoire, 
du Commiosnri~t au Plan et de la C.E.C.A • 

. Une otude our l'exploitation et l'avenir des mines de fer et sur 
len problèmes actuels de lo. sidérurgie était entreprioe, étude qui sera 
achevée au printemps 1964. 

Ln S.O.D.I.C. {Société pour la Conversion et le Développement 
industriel) a été chargée de procéder d'ici l'été 1964 à une étude deo 
perspectives démogrcphique~ et de l'emploi de la récion, à dea recherches 
sur les industries suzceptiblec de s'y développer opontGnément et sur 
celles qui pourraient s'y implc.nter dann deo conditions favorablea, à 
ln recherche des différents équipements d'infrastructure inductrielle 
néceosaires ~à. une bonne implanta t'ion d'industries nolJVelles. 

Sidérurgie 

Ln plu~nrt des entreprisea sidérurgiques accordaient pendant les 
premiern moic de l'année des nausse~ de salaires de 2 %environ. 

Les travailleurs sidérurgistes bénéficiaient dèa l 1éto 1963 en 
général, d'une quctrième semaine de congés payés, des congés ou des jour
nées de salaire supplémentaires étant accordés pour ancienneté, selon 
des modnlités diversen. 

La crise des entreprises sidérurgiques éloign6es des bassins 
charbonniers et ferrifères s'est poursuivie en 1963· 
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Le conseil d 'o,dministrntion des hauts fournec.ux de Chn.sse (benlieue 
Sud de Lyon) a décidé en mai de reporter 1' extinction des Haut a-fourneaux, 
primitivement prévue pour le 31 juillet, en nttendnut qu'une entreprise 
susceptible d'employer les 5oo ouvriers s'installe sur les terrains de 
la société. 

Le. Compagnie des aciéries et forges de la. loire ( C .A.F. L. ) o 
conclu un quasi-cont~x avec les pouvoirs publics, en vue de ln recon
version de son usine du Boucau. 

La fermeture définitive est prévue pour décembre 1964. 

Congés payés 

Après l'accord signé pnr les syudicato et la direction de la 
Régie Renault le 29 décembre 1962, la revendication d'une 40me semaine 
de congés payés se généralisait. 

Le Cons eU national du Patronat franqa.is ( CNPF ) et le gouverne
ment se montraient réservés. 

Le 2 février, le Conseil économique et oocial adoptait un rapport 
aur 1~ réduction de la durée du travail; il s'y prononQnit en faveur de 
lo. réduction du temps de travaU he'bdomn.do.ire. 

Néanmoins 1 environ 70 %des salariés jouissaient d'une 4ème se
maine de eongés payée dès l'été 1963. 
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Droit de grève dans les services publics 

Le 26 juillet, ~lgré l'opposition des syndicats, le Parlement 
adoptait le projet de loi sur certaines modalités du droit de grève dans 
les services publics ( JO du ~ aoüt ). 

La loi s'applique aux perso1rnels civils de l'Etat, des départements 
et des communes de plus de 10 000 habitants, aux personnels des entreprises, 
des orge.nism.es et des établissements publics ou privés lorsque ces entre
prises, organismes ou établissements sont chargés de la gestion d'un service 
public. 

Elle prévoit que la cessation concertée du travail doit ~tre précé
dée d'un préavis émanant d'une des organisations syndicales les plus repré
sentatives et précisant les motifs du recours à la grève. 

Le préavis doit parvenir à la direction 5 jours francs avant le 
déclenchement de la grève. 

Les grèves tournantes sont interâites. 

En cas d'inobservation de la loi, des sanctions disciplinaires 
sont appliquées. 

Stabilisation des prix 

Les prix ., ............ -.... .,.. 

Les prix n'ont cessé de monter en l963i les différents indices 
ont enregistré cette hausse, l'indice des 250 articles, valable pour la 
région Parisienne, étant beaucoup plus représentatif de l'évolution réelle 
des prix de détail que l'indice des 179 articles sur lequel le salaire mi
nimum interprofessionnel garanti ( SMIG ) est ~dexé. 

Le seuil de déclenchement d 1une hausse automatique du SMIG était 
atteint fin mai; le SMIG était augmenté le 1er juillet de 2, 7l cfo, auxquels 
le gouvernement ajoutait 1,51 % au titre de 1 1expansion, soit 4,22 %en tout; 
le nouveau seuil est fixé au niveau 138,66. 

En octobre, le gouvernement mettait en vigueur un nouvel indice 
de 259 articles, destiné à remplacer l'indice des 250 articles et celui des 
2~5 articles qui enregistrait l'évolution des prix de détail en province. 
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ll retra.ce 1 'évo.lution sur 1 '·ensemble du territoire, de 1' ensemble 
des prix des produits ou services consommés par les wÉnages de toutes tailles 
dont le chef est ouvrier, employé ou personnel de service; la pert des pro• 
duits alimentaires et des boissons diuinue ( 45 % ) au profit des postes 
hygiène et soins, habillement et distractions ( 30 % ) • 

Les indices ont évolué comme suit : 

Jan
vier 

Fé-
vrier Mars Avril Mai 

Juil-
Juin ~ ~Ett Aoû.t 

Sep
tem .. 

Oc
to-

No-
vem-

bre, bre bre 

179 articles 133,24 133,44 133,38 134,6o 1?3'5,9·6 136,68 l)(-"36 138,o5 138,41 138,49 138,~-Q 

2 5o articles 
(1956/57=100)146,6 146,8 146,8 147,4 148 l 

' 
149,1 l5o,o 15o,7 151,9 152,2 153.,.l 

2 59 articles 
(1962 = lOO) lo6,2 lo6,4 lo6,7 

prix de gros 
196,9 (1949 ~ lOO) 193,9 193,5 192,4 192,2 196,5 192,1 192,6 194,9 195,o 197,3 

Püur lutter contre la hausse des prix, le gouvernement a pris plusieurs 
mesures : baisse des droits de douane, contrôle ou blocage des prix et des 
marges commerciales, restrictions de crédit. 

En m@me temps, il limitait la hausse des salaires des secteurs publie -
et nationalisé aux étapes du plan de stabilisation; il acceptait une hausse 
de 1,25 % au 1er octobre et s 1 engageait à porter le pourcentage de hausse 
annuelle minima de 3 à 4 %. 

Devant le n:écontentement des synr1icatz ( qui affirmaient que les sa"'! 
laires n'étaient pa.s à l'origine de l'inflation et ne devaient pas ~tre af
fectés par le plan de stabilisation ) , le gouvernement invitait, en octobre, 
les dirigeants des organisations ·syndicales et professionnelles à deux con:.: 
férences 

l'une avait pour but de suivre les conditions d'application du 
plan de stabilisation dans le cadre du Conseil supérieur du Plan-

la deuxième s'est ou~erte le 23 octobre, sous la présidence de 
M. Massé, commiss&ire général au Plan; elle réunissait les reprùsenta~ts des 
grandes confédérations professionnelles ( CNPF, Petites et moyer..nes entreprises, 
Agriculteurs) et des syndicats ( CFTC, car, FO, CGC), les déléc;ués des ch2:.~::..res 
de commerce, d'industrie et d'agriculture et ceux de 1 'Union nationale des as·~ 

sociations familiales,ninsi que quelques personnclités. 
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Ln conférence avnit pour but dè dincutèr de 13 politique des revenus; 
sea travaux se poursuivent. 

Par ailleurs, une mission de large investigation auprès des entre
prises publiques a été confiJe, en liaison avec les organisations o:{ndicnles, 
à M. Toutée, membre du Conseil d 1Eto.t, le 4 octobre; elle avait pour but 
de rechercher les moyens d 1 améliorer les conditions du dia.l,ogue sur les 
salaires dans les entreprises nationales. 

M. Toutée a remis son rapport a.u gou?ernement le 3o décembre. 

Problèmes de :1:-•mlot 

L'économie française a. a.':Js·o:rbé asaez A.is~ment l'excédent de ma.in
d' oeuvre eonstitué par les rapatriés d' AJ.gérie; le ch'Ôma.ge déclaré reste 
assez faible en généralJ comme le montrent les chiffres suivan~s : 

demandes d 'em
ploi non sa-

Jan-
vier 

Fé-
vrier 
--

(en milliers) 

Mars Avril Mai Juin 

-

Jt.lil- Sep- Oc ... No-
let Aol.it terJ.- to ... vem 

bre "bre · bre 

tisfaites 193J7 196,3 177,5 157,o 141,5 12o,o llo,4 llo,2 114,2 117,a 126,7 

dont rapa
triés 

offres d' em
ploi non sa
tisfaites 

73,6 70,2 64 5o 38,8 33,6 32,4 29,7 26,6 25,2 

La. pénurié de nm.in-d' oeuvre qualifiée rezte pr6occupante dans cer· 
taines régions et dans certains secteurs industriels. 

Dons le but d'y remédier, le gouvernement a accru le nombre des cours 
de promotion sociale : de 632 en 1960,ils sont passés à 861 en 1962; au 
1er novembre 1963, 28o ooo personnes suivaient ces cours, contre 179 ooo en 
1960 • 
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En déce:nbre, a été adopté le projet de loi créant le Fonds nationnl 
de l'emploi. 

n a pour but d'accroître la mobilité professionnelle et géogra:p:1iq,ue 
de la main-d'oeuvre et de remédier à certains goulots d'étranglement. 

Organisme d'étude et de décision, il passera des accords avec les 
organisations professionnelles et l'Union nationale pour l'emploi dans l'in
dustrie et le commerce ( UNEDIC ) qui permettront aux chSmeurs changeant 
d tem.ploi, de recevoir des a.l.locations qui cOUtPlèteront leur ncuveau salaire. 
Des aides diverses favoriseront les d0placements géographiques de travail
leurs. 

Les travailleurs 8goo de plus de 6-o a.:ls qui ne pourront ~tre re
classés rec~vront des indemnités vars~es par l'employeur et par 1 1UNEDIC 
jusqu'à 1 1 ~ge de la retraite ( 65 ans ). 

Sécurité sociale 

Les rentes d'accident du travail étaient relevées de 16 %le 1er mars. 

Les allocations familiales étaient, de leur c6té, relevées de 4,5 % 
le ler aoüt. 

Les pensions de vieillesse et d' i:lvf .. lidit6 éte.ient augmentées de 16 cfo, 

le 1er avril, tanèis qu'Q~ plan de hausse en 2 étapes (1er juillet 1963 et 
1er janvier 1964) des allocations aux perso~~es flgées était adopté : les 
personnes justifient de ressources annuelles inférieures à 3100 F pour une 
personne seule ou 4 700 F pour un ménage toucheront uniformément 1 600 F 
par an. 

Dans les charbor~ages les pensions de retraite étaient relevées 
de 3,12 % le 1er mers et de 5,23 ~ le 1er juin. 

En septembre, l~Etat relevait le montant des allocations journa
lières aux chSmeurs de 14 % ( de 4;20 à 4,80 F à Paris ), tandis que 
l' UNEDIC relevait le taux rnütiizna de ses propres allocations (de 4,80 à 
5,40 F. à Paris ). 

Le gouverne~ent décidait en décembre la création de deux c~mmis
sions, chargées d'étudier le ~inancement de la Sécurité sociale qui souffre 
d 1un grave déséquilibre : 
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1 tune étudie l~s. moyenê de réaliser .une me11.1.eure harmonisation 
entre les différents régimes de Sécurité sociale; 

l'autre étudie l'évolution des dépenses à long terme de l'assu
rP~~e-maladie et recherche le~ moyens d'utiliser plus efficacement ces dé
penses. 

Congrès 

En mai 1962, se tenaient au Palais de l'UNESCO à Paris les I!Ies 
Journées de "Physiologie a.ppliq_uée au Travail~ sous la présidence de 
M. Emile Roche,Pré~ident du Conseil Economique et social. 

Ces journées étaient orGanisées oana le but d'approfondir la con
naissance des données 11umaines qui doivent orienter la conception des b~ti
ments industriels. Des architectes, den or~anisateurs du travail, des phy
siologistes et des médecins du trava.il1 deq psyahologues industriels et des 
sociologues avaient été réunie à cet effet par les Professeurs C.Soula et 
J. Scherrer. 

Les actes de ces Journées ont été , publiés en 1963 sous le t.itre 
"La conception économique des hfitiments induotriels". 
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ITALIE 

-

La production ................... _.., .. ____ _ 

Pour les 5 :pr~iers mois de l963·.a 1' 1n~l1ce g~néral de la production, 
sur la base 1953 = lOO, a' est élev6 etl moyenne à. 263,3, soit une eu.:;Ulen
t~tion de 6,6 % sur les mois correspond!l..nts do 1962. 

Ln production de fonte et d'scier a 6volué comœ suit : 
( en milliers de tr~es ) 

janvier-mf:'l.~ 1262 ji!Clvier,..mni 1963 % d' !\Uonentntion 

fonte 

e.cier 

Le cont de la vie 

l 353,9 
4 014,3 

l 524-,5 

4. }l1,6 

12,6 % 
7,4 %. 

L'indice géné·ral du co1lt de la vi '.a qui était, eur la base 1938 = l, à 
641 10 en mai 1962, était à 80,70 en mai 1963 et à 8o,8l en juillet 1963. 

Salaires et con;-litions de 'trt"'.ve.il 

Anv"ienneté __________ ..__ 

Dans un arr~t rendu le lô févr.ier, la Cour Constit.utionnelle a décidé 
que le service militaire, qu'il s'agisse dea oblioations normales ou d'~ven
tuels rnppela sous les drapeaux, ne portait pas préjudice à ln situ~tion 
professionnelle du citoyen.: 

Ainsi,le temps PQssé sous les armes doit $.tre pris en concid6rotion 
pour le calcul de 1' ancienneté de travail. 
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~~~§=~!-~!~ 
La Cour Constitutionnelle a exo:mine en mi le 2e e.lin6a de l 1o.rt1cle 

2 lo9 du Code civil; celui-ci dispose que le travailleur o. droit "a}?ràs une 
année de service ininterrompu, à. we période de congés pe._yés" • 

IJB Cour a jugé que l r exigenc~e à tune année de service ininterrompu étnit 
contrnire au 3e alinéa de l'article ;6 de la constitution, lequel reconna~t 
au travo.Uleur le droit à une période e.nnuellc ~e -congés rémunérés quel que 
soit son temps de service. 

Le fractionnement des consés annuels en fœetion des durées de 
tra.ve.U effec·bivement prastJes devient dfJnl.! po6..lsib1e. • 

In.denmité de vie chère 
---~--~-~~~~-~-~-~ 

L'indice en fonction duquel varie l'échelle mobUe des rémunérations 
dnna l'agriculture, le commerce et l'industrie n. é-volué cornme sui·t : 

Novembre .. Janvier 1963 • ••• l2l 
Février - o.vrll 1963 • • • • • 125 
Mai juillet 1963 • • • • • 127 

Aussi, conformément aux accords on vieu.eur1 l' inder.mité de vie chère o.-t-(û.le 
été relevée de 3 points nu ler février, de 4 points au ler mai et de 2 
points au 1er eoQt. 

En raison des modifications npportées par les conventions collectives 
dana la répartition des ouvriers selon lea catégories ou les qualifications 
et selon les paramètres de rémunération ( 1), lo. table des vc.leurs 
du point de l'indemnité de vie chère a ét6 ejustpe le ler aoùt et la valeur 
du point o.ccrue à la suite de nét;ociations interconf(;Sdéra.lcs • 

Dans l'attente de cette réforme, un point t1e valew."' intermédiaire de 
151 5 Lit par jour· avait été créo en mai, destiné aux catégories d'ouvriers 
dont les paramètre$ de rémunération étaient compris entre lo6,6 et 1121 6 
(anciens manoeuvres spécialisés et e~ciens o~era spécialisés). 

Primes et indemnités diverses · 
~--------------------~---~-~ 

Les employés de la Boci~·to Co.rbonifera. Sarde ont reçu, en ja.n~l'ier 1963. 
la pri!lle annuelle de production, d'un montant de 21 000 Lit par personne. 

Pe.r suite d'un accord de la. Directi-on généro.le de la m$me société avec 
le. Fédération des industries extro.ctives c .I.S.L., les employés ooministrB-tifs 
reçoivent mensuellement des primes de production accrues depuis le ler jrmvier 
1963 (entre pare~thèses, le montant-des anciennes primes) • 

l2 000 Lit pour la 4e cnt6gorie { 3 250 ) 
12 000 Lit poUl' la 3e eetégorie ( 3 900 ) 
13 500 Lit pour la. 2e catégorie ( 5 200 ) 
15 000 Lit pour la lre catégorie ( b 500 ) 

(ù cf. le chapitre "cnnventions collectives". 
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~ société Ferromin &t les représentants des travailleurs ont signé en 
juin un accord provoye.nt pour le personnel de la mine de MOntero~bolo ( Li· 
vourne ) 

- la mise eu oeuvre d'un système de réro.1méraation à la tllche dw..s les 
trois mois de ln sig.nntura de l 1accor4 dans les aecteurs d'exploitation où 
la soci~té l'estine possible 

... le versement d fl.Ule contribution de 10 Lit par km. eux travailleurs 
qui doivent se dé:placer pour dea re.isona <le service et utUieent un moyen de 
locomotion personnel. 

Par accord entre le-s mhes parties, le. soeiété Fflrromin a versé le 
'o septet'l.bre aux ouvriers et 6genta de œttr1se de la mine Alfredo (Brescia) 
la. SOtlllle de 32 000 Lit à titre- forfaitaire. 

Conventions e~llectivee 

Mines ............ 
A la suite des négociations en~gécs ent~ la c.I.s.t., la c.G.I.L. 

et l•U.I.L. d'une part, et la Fédération des industriels des mines d'autre 
port, en vue du rea.ouvellement de la convention collective du tro.vaU pour 
les travailleurs des entreprises minières, un accox~ de principe a été conclu 
le 10 ~s. 

n prévoit 

- la. crôat:ton d' \me 5e co.tégorie d'ouvriers, s'insérant entre les mg, .. 
noeuvreG qualifiée et les ouvriers spécialisés; 

.. une diminution des heures de tre.vail ao.ns diminution des salaires pour 
les tre.va.i_lleurs du jour : 45 b 1/2 pax semaine le lor mers 1963 et 44 h le 
ler janvier 1964 (Les t~avnilleurs du fond a~~ient déjà obtenu que leur ho
raire de travail hebdomadaire soit de 45 h en 1963 et de 4o en 19641 à pcrité 
de ré~~'1.éro.tio:P ) ; 

- une nouvelle réglementation des travaux à la tt~he; 

- le. cr~e.tion de deux échelons bienno,ux d'ancienneté se montant à 50 1o 
du salaire de base du baràme pour tous les ouvriers; l'ancienneté sere recon
nue à partir du ler janvier, 1963; 

... une augmentation des minima de barème pour les ouvriers, le a employés 
et les agents de ma!triae de 11 % au ler mars 1963 et de 1 ~ au ler jauvier 
1964. 

Le texte définitif de la conYention, applicable du ler mors 196~ au 
31 octobre 19651 a été signé le 26 juin 1963. 

J28l/63 f 



- 51 ... 

A 1~ suite de le. mise en vigueur de celle-ci, l 'indemn.ité de trsYaU 
e.u fond a {;té fixée comme suit à pro."tir du ler mars 1963 (entre parenthsses, 
1 'ancienne indemnité) : 

ouvriers •••••••••• ••••••••••••• 
agents de ma1~rise •·····~········· 
employés des 3e, 4e et 5e catégories 
employés de 2e cat6gorie ••••••••• 
employos de lère catégorie •••••••• 

Sidél-u-rgie 
........................ 

161 Lit par jour ( 140 ) 
9 l6Q ~it ]ar mois ( 7 764 ) 
9 550 Lit par nois ( 8 245 ) 

10 560 Lit ~~.r mois ( 9 ll4 ) 
l2 300 Lit pnr mois (10 610 ) 

Un accord d'entreprise a été ~rapbé par Itnlsider le 22 mera 1963· 

n co'!tplète les règles sur l'application dl,\ systène de la "job evalua
tion" aux employés (ce système {.l. été ét-ar.:du e.ux catégories sp6c1ales de tre.
valleurs de 11 Ita.ls1der le 9 mai ). 

Par ailleurs, la réglementation relative aux rémunérations et c~nditions 
de trave.il des employos, projetée da,.~s l'accord d*entreprise du 6 juin 1962, 
est définie : les employée sont répartis an 17 classes ct 4 sroupes et à ~ 
chaque employé sont versés des appointements de base en rnpport avec la classe 
qui lui a été assignâe. 

Le 20 avril 1963, la société Itnlsider a conclu un autre accord selon 
lequel 1 1hora.ire hebdomadaire de travail ( 42 h 1/2 ) est r6pa.rt1 sur 5 jours, 
le samedi étant libre, pour les en1pl6y6s ed'Olinistrntifs et pour les cadres 
techniques et moyens dont l'activité n'est pas directement liée à celle des 
ouvriers. 

Les heures de trav~u effectuées o.u-delà dea 42 h l/2 par semaine et 
jusqu'à concurrence de 48 heur~s pour les cadres techniques et moyens dont 
l'activité est directament liée à celle des o~vriers 1 sont cooptabiliséea en 
vue de journées de repos rémunéré ou, en c!\s d' impossibUité, sont payées 
su tarif dea heures supplémentaires, 

Les syndicats de travailleurs et la société Terni ont conclu le 14 mars 
1963 un accord sur la durée et le;:, m::xialit6s de répartition du trc.vail dans 
la seoaine pour les employés et cadres moyens qui s1;.ivent llhorair€ de JCil'U• 

vail des ouvriers. 

Le 17 février, la Confindustria et les syndicats FI~GIL, FIM..CISL 
et UIL-UIIM ont conclu un accord pour le renouvellement de la convention 
collective nationale des métallurgistes dea entreprises privées. 
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Les principales innovations sont les suivantes : 

- Le nombre des catégories de travailleurs est modifié : 6 sont pré. 
vues pour les ouvriers, ; pour les employés. 

- Les· horaires de travail seront réduits en 4 étapes pour ttre rnmen~ 
au ler juillet 1965 à 43 h par semaine dans la sidérurgie. 

- Les barèmes minima sont augmentés de l2 tJ dans la sidérurgie. 

- Les primes de production seront remplac~es par des indemnités au ler 
je.nvie:r 1964 : dans les entreprises de moins de 2oo salariés, ell.ea seront 
égales à 2 tJ, des salaires minima. en l96lf et à 3 tf, en 1965; dan!' les entre- . 
prises de plus de 1000 salariés, elles atteindront 4 à 7 tfo des salaires minima. 

- Des augménta.tiono périodiques de rém.ur1~ration de 1 1 50 tf, tous les deux 
ans seront accordées pour anc1.enneté1 celle-ci. étant calculée à partir du 
1er janvier 1963. 

- DaLs le but de faciliter aux tral~11leurs n~!iliés aux organisations 
syndicales le versement de leure cotise.tiona 1 les entreprises remettront 
avec 1 1 enveloppe de paye un chèque c.u portr:ur de 1000 Lit ct une .fiche 'ina~-
qUt."Ult le not!l du travriilleur. · · ·. 

- Des congés et des mises en disponibilité pourront ttre accordés pour 
l'exercice des t~ches syndicales. 

La signature officielle de la convention est intervenue en juillet, de 
mame que la signature de la convention collective ne.t1.one.le des srûariés des 
entreprises métallurgiques et mécaniques à participation de l'Etat. 

Le comité exécutif de la CISL qui s'est.. tenu le 22 février, a souligné 
l'importance de 1 1accord : "un accord de ce genre contribuera à. la solution 
rapide de& prochains différends que ne manquera pas de provoquer le renouvel
lement des conventions de travaill les organisations syndicales de travail~ 
leurs et,en particulier,la CIBL, entendent modifier,d'après les résultats 
obtenus dans l'accord des métallurgi~es, le traditionnel rapport de t~avail". 

Le comité a noté que l'accord eusmentionnU conférait au syndicat la fonction 
d'agent habilité à signer les conventions à tous les niveaux et lui donnait 
des responsabilités plus importantes en 1 t amenant à r..da:pter ses propres 
structures et à atnâliorer la formation de ses représentants à tous les niveaux. 

Sécurité sociale .._ 

Le ler juillet 196~ sont entrées en vigueur les nouvelles règles sur le 
versement de 1 t indemnité de maladie pour les travailleurs assistés par 
1' Institut national d' ass\n-e.nce-male.die ( DlAM ) • 
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Jusqu'au 20ème jour· de maladie, l'indemnité journalière correspond à 

50 ~-de la rémunération journalièl .. e uwyenne; à partir du 2lè~e jour effectif 
.de·maladie, le taux atteint les 2/3 de la rémunération. 

Si dans lee ;o jours de l.s. date de guérison une rechute s·urvient dans 
la m&te maladie ou dans une œle.die qui en est la conséquence, 1 'indem..11it6 
versée est de 50 cfo ou des 2/~ de la rémunération journalière moyenn~:lJ1livc.ut 
le taux en vigueur lors de la première œlad1e. 

Elections ptofessionnelle! 

Les membres des commissions internes de la soaiété FIAT. ont été rendu .... 
velés le 9 octobre par 103 619 ouvriers et ~loyéa (entre parenthèses,le 
nombre des sièges obtenus aux.élections précédentes) : 

nombre de sièges 
obtenus 

pourcentage 

SIDA (1) 

65 (72) 

26,3 

noM 

43 (35) 

29,2 

C!SL 

~2 (32) 

l6,8 

(1) Syndicat propre aux travailleurs de 1' entreprise FL~T. 
(2) Syndicat autonome de faible impprtance. 

2 (0) 

2,3 
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1 

DOlflJEES STATISTIQUES 

~-~~~~!~-~~-~-~!2!~!!!-!!.!!!.~~!!-~!:: 
( m.illie:rs d·$ tonne& ) 

Jan- Fé- Mars Avril ltli Juin Juil- Aotlt Sep-
.J!1fœ vrier let tembre 

Acier ~4.1,6 314,5 328,4 330,3 ~,6 325 360,8 331,8 33'(, 7 
Minerai 
de fer 516,4 479,8 696 !'61,6 558,1 498 794 662,2 5;);,8 

L'emploi dans la sidérurgie e·t les œine& de ter 
-~~-~--~~--~--~--~--~-----~~~-~-~~-~~---~-~-~ 

( t'in de mois ) 

Jan.;. Fê- Juil- Sep .. 

vier vrier Mars AvrU Mai Juin let Aotft teml-;re 

Sidérur-
gie 21841 21818 21778 217C$ 21647 21618 216}1 21569 21765 
Mines 
<le fer 1905 1901 1907 1887 1005 1865 1853 1841 

D'après l'Inspecti:on du TravsU et des Mines, le nombre <.\es ouvriers 
occupée d~s l'industrie sidérurgique et les mines de fer en octobre était 
de 2} 611, 

soit 84,26 tf, de Luxembourgeois 
151 74 ~ d'étrangers, 

ces derniers comprenant 

l 706 Belge.s 
l oo6 Italiens 

46o Frauçe.is 
145 Allemands 
}99 divers. 

Selon la ~me source, dana l'ensemble dea secteurs, U y avait pour 
le ~ mois 47 026 ouvriers 

soit 68,38 1o de Luxembourgeois 
}l.,-62 1o d•ét:rangers, parmi lesquels 8 298 Italiens. 
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L'indice du co~t de la vie 
~~~~~~--~--~----~--~~----

Jan- Fé- Mn. re A"JTil Me.:l. Juin Juil- Ao!1t Sep-
vier vrier let tembre - -- ---

134,39 134,95 134,94 1,4,70 137s2:5 1;8Jo8 138,02 1;8,42 139,4o 

SALAIRES ET CONDITIONS DE TRAVAIL 

A.l.loo:ation sp6ciale de rendel!J.ent 
--~--~--~-~~--~~-~-~-~-~---"~-

L'allocation spéci~~e de rendement, caloul~e en fonction àes variations 
de la production journalidre moyeane dfacier brut 1 a évolué comme suit : 

Jan- Fé- Mars vier vrier 

4,6'"( 4,67 4 62 ·1 • 
Gr a.t 1f1cat ions .. _ .... .,.._ .. ______ ..,_ 

en frsno11 belgee, par beure 

AvrU Juin 

-4,62 4,97 4,97 

Juil- Aont 
lP.t 

5,08 4,97 

Sep
tembre 

Lea trois sociét~s sidérurgiques ont versé aux ouvriers les 3o et 31 mai 
une gratification se composant 

- d 1 un mora.te.nt fixe de l 310 FL 

... d 1 un montant de 205 PL par année de Sel'vice ininterrompu auprès 
de la mtme société 

- d'un m~ntant d~terminé par la situation de famille de l'ouvrier 

435 FL pour l'ouvrier lui-~tme 
435 FL pour l'épouse et pour chaque enfant à charge. 

Législation -------
D'après un arreté grand-ducal du 22 avril 1963 (Memorial A n • 22 du 

27 avrU ): "le taux horaire minimum des sala.ires est fixé à 25 FL, nombre 
indice 130, pour les salariés masculins et féminins d 1apt1tude physique nor
male et Seés de ~1 ans au ~oi.nsu; nles appointements des employés et ouvriers 
masculins payés au mois ne pourront tltre inférieurs à 5 000 FL, nombre-indice 
1.30, pour les salariés d'aptitude physique normale et ~gés de 21 ans au moins. " 
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Un règlement 'ministériel du ll avril 196; (Memor1al A n• 21 du 22 avrU) 
abroge les dispositions de l'ordonnance ministérielle du 8 février 1941 et 
du 15 met 1942 sur la non-imposition des suppléments de salaires pour heures 
supplémentaires et trava.U de nuit 1 les dimanches et jours fériés • 

A compter du le~ avril 1963, l'exemption ne vaut que jusqu'à concur
rence d'un plafond de 1500 FL par mois 1 porté à 2 000 FL pour les ouvriers 
astreints périodiquement à un travaU de l6 heures consécutives; sont excl~ 
de l'exemption les ouvriers dont le salaire brut imposable, suppléments coo
pris1 dépa.ese 250 000 FL par e.n. 

Négociation collective 
--~----~~-~---~-------

Sur demande de la Fédération des ouvr1el."s dee industries minières et 
sidérurgiques, la Commission syndicale des conventions collectives avait dé
noncé, en septembre 19621 les conventions collectives en vigueur, afin qu'un 
nouvel accord fnt conclu avant le 31 d~cembre de la m3me année. 

Les syndicats demandaient essentiellement : 

.. une hausse générale des salaires 1 par une harmonisation vers le haut 
et une améliorotion de l'indemnité pour travaU de nuit; 

.. une nouvelle réduction des horaires de trava.U en vue de la. réa,lisa
tion progressive de la semaine de 4o h. avec maintien intégral des salaires; 

- l'introduction de la semaine de 42 h. dans les services continus par 
l'application d1 un régime à 4 postes prévoyant le changement de poste après 
6 Jours de travail et 2 jours de repos; 

' 
- la modification des modalités de liaison des salaires à l'indice du 

coflt de le. vie, en vue d1une harmonisation avec celles qui sont en visueur 
pour les fonctionnaires publics; 

- de nouvelles dispositions en matière de sécurité. 

Les débats ont été'portés en janvier 1963 ~avant l'Office National de 
conciliation. Les efforts de concU1at1on poursuivis par le Président ont 
conduit à la conclusion d'un accord le 14 ma.rs 196:;. 

Le salaire horaire moyen des ouvriers est ausmenté de 2 FL, soit ;,3 ~ 
env1ron,et celui des a.rtis&"ls de ; FL (6,5 t{o), compte tenu d'une 'adaptation 
des salai~s au niveau correspondant au chiffre 132,5 de l'indice du co~t de 
la vie. 

La convention collective prévoit une nouvelle augmentation des salaireS 
après une hausse de 2,5 points de l'indice, si la moyenne des six derniers 
mois écoulés enregistre cette hausse (une augmentation moyenne de 5 points 
était nécessaire auparavant). 

Une augmentation automatique des salsires de 1,8] tJ, est donc intervenue 
le 1er mai 1963 (le niveau de l'indice des 6 derniers mois ayant été de l351 o7)1 
et une autre de 1,85 ~le ler septembre (moyenne des six derniers mois: 1}7,64). 
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La convention collective prévoit en outre que les parties doivent se 
concerter si, en raison de la situation économique, les employeurs consi
dèrent qu'une adaptation automatique ne serait pas supportable. 

Les jours de repos conventionnels seront portés de 6 à 11 à partir du 
1er janvier 1964; le total des jours de repos remple.qa.nt des jours ouvra
bles etteindra ainsi le nombre de 311 ce qui abaissera la durée hebdomadaire 
moyenne du travail de 4; à 42 h environ. 

L'indemnité pour travail de nuit est portée do 11 56 à 4 FL. 

Cette convention, conclue pour une durée indéterminée 1 est entrée ré
troactivement en vigueur le ler janvier 1963; elle ne pourra. pas $tre dé• 
noncée avant le }1 décembre 1964. 

Eœe'l'IONS PIIDDISS:tbmmLLEs 
( janvier 1963 Y 

4 listes étaient en présence ; 

•• Letzeburger Arbechter-Verband '' ( L.A. V. ) 
nn Chresehtleche Gewerkschaftsbond " { C.G.B. ) 
" Freier Letzeburger Arbechterverbe.nd " ( F.L.A. ) 
" Neutra.ler Handwerker-Gesellenverbe.nd " ( N .R. 3. ) 

Les sièges ont été répartis comme suit 
de sièges obtenus en 1959) 

(entre parenthèses, le nombre 

L.A.V. (CISL) C.G.B. (CISC) 

sidérurgie 49 (48) 21 (24) 

mines de 
ter 
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PAYS- BAS 

Charbonnages ..._ .... ....__...,.. __ _ 

Emploi ........... -... 
Les d4parts sont très nombreuxJ les campagnes de recrutement qui ont 

~té organisées sur le marché national de l'emploi et à l'étranger (Italie, 
Espagne, Yougoslavie) n'ont pu les compenser. 

La Fédération catholique des ouvriers et employés de l'industrie 
minière estime à ce propos que, les autres industries nationales et les in
dustries des pays limitrophes offrant des condi·tions de salaires et de tra
vail avantageuses,la force d'attraction de !•industrie minière a fortement 
diminué; elle soulignait en me..rs 1 pt~ l t intermédiaire de son organe "De 
Mijnwerker" que, à la différence de ce qu,i se passe ailleurs, un minet.U" qui 
quitte la mine ne revient plus. 

Quant eu recrutement d'ouvriers étrangers, les syndicats pensent 
qu1il n'apporte pas de solution satisfaisante eu pro"blème de la stabilité 
des effectifs à long terme# 11 a. d'e.Uleurs été suspe!ldu provisoirement 
per les employeurs en avril, à la suite de difficultés: avec des ouvriers 
espagnols. 

Fin fdvrier 196}, 1200 travailleurs étrrulgers environ étaient occupés 
dans lee charbonnages. 

Le 3o juillet, le Conse:U de 1' industrie minière a. établi un règlement 
relatif au recrutement et à l'engagement de personnel minier. 

- Le recrutement doit s'inspirer des besoins é!e p~t.mnel à court et à. 
long terme. 

- Des règles précises sont arr~tées par le comité de directio~ du Conseil 
en ce qui concerne le recrute.ment et l'engagement de personnel non originaire 
de la. ré.ç:ion minière ou .. de ses· environs immédiats •. 

- Lea entreprises qui,pa.r suite d 1une diminution des besoins en person• 
nel, ne veulent pas renouveler les coi:ltrats de travail d·es salariés qui ne 
proviennent pas de la région, doivent communiquer cette décision au Conseil 
de l'industrie minière et attendre qu'il se soit prononcé. 

- Une commission issue du Conseil est créée, comprenant 3 représentants 
des employeurs et 3 représentants des tre.va.Uleu:rs.; elle peut s•o.ssu.rer le 
concours de tiers, notamment d'un repr6sentant de la direction de l'emploi 
au ~Unistère des Affaires sociales et du Logement. Elle surveille l'application 
du règlement ou des décisions prises en vertu de celui-ci; les entreprises 
minières doivent lui transmettre réguliorement des données sur la faQon dont 
elles envisagent de couvrir leurs besoins en personnel. 



r' 

/' 

Ce m&le 3o juillet, la commission précitée a estimé que les cond1t1ona 
du marché du travail offraient trop peu de possibilités et qut11 était né~ 
cessaire de recruter à l'étranger, notamment en Yougoslavie, oà les ~ossi
bUités sont grandes et où lea Pays-Bas ont l'habitude de recruter. Le Con
seil de l'industrie minière a décidé de porter le contingent d'ouvriers 
yougoslaves à 500 personnes. 

Salaires et conditions de travaU 

La. Fédération catholique des ouvriers et employés de l 1 industrie mi
nière avait demandé en janvier au Conseil de l 11ndustr1e minière de discuter 
les points suivants : 

- relèvement général des salaires au profit de l'ensemble du per~ 
sonnel minier; 

- suppression des aamedis ouvrables qui subsistent encore. 

Les 8 derniers samedis ouvra.blee seront supprimés à partir du 1er jan
vier 1964 (1). 

Le Conseil a adopté 3 règlements le 25 juin, avec effet au ler juin 
les salaires horaires et leJ appointements mensuels des ouvriers du jour1 

les salaires de base des ouvriers du fond et les appointements dea cadres 
et futurs cadres en formation ont été augmentés de ~ ~. 

Les suppléments pour travaux miniers au front de taille versés aux 
ouvriers du fond sont passés de 5167 à 6,13 et de ;,6o à 31 97 fl par poste; 
·a prime accordée aux cadres et futurs cadres travaillant au fond est aug
œentée dana les mhes proportions. 

Par ailleurs, le supplément de salaire de 1 ~ destiné à compenser le 
raJustement des taux des cotisations à l 1assurance-vie1llesse générale et à 
l'assurance survivants générale (cr. plus loin) est incorporé au salaire 
lui-mène. 

Le Conseil de l'industrie minière a procédé en avril et en mai à"une 
·révision de la liste des fonctions figurant dans le règlement relatif aux 
salaires du jour1 révision qui est entrée en vigueur rétroactivement le 
ler janvier 196;; un certain nombre de fonotions sont désormais classées 
dans dt autres catégories de salaires 1 quelques-unes ont été supprimées. 

( l) En principe 1 on ne travaille pas le sàmed1; s tU faut travailler un 
samedi paree que la semaine comporte un jour férié 1 la durée ~u travail est 
de 6 heures. 

t, 
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Les sociétés =tnières ont accordé en avril des primes sur les résultats 
d'exploitation de l'année précédente, prinros inférieures à celles aecoritéee 
les aon~es antérieures1 en raison de la situation difficile des charbonnages. 

Le grand froid rendant critique la. situation de certains salariés et 
à la suite de l'intervention des organisations syndicales, les entreprises 
ont déeid~, en février, de prendre des mesures spéciales en faveur de leur 
personnel. 

Les travailleurs ont reçu des quotas supplémentaires eratu.its de 3 à 
5 hl de charbon, ou 6 florins pour chaque hl auquel ils avaient droit. En 
plus,ils ont pu acheter 3 à 5 hl de charbon au prix départ mine. 

Par ailleurs 1 les ouvriers de surfa.ee exposés a.u froid en raison de 
leur fonction ont reçu une prime de 35 fl en décembre et janvier et de 25 fl 
en février.; ou a. accordé aux ouvriers du fond travaillant à. proximité ou à 
1 11ntérieur d'un puits d'entrée d1air une prime s'élevant à 5 i du salaire 
de base pour chacun des 3 mois précités. 

Dana les Charbonnages néerlandais, la durée journalière du travail 
est de 8 heures pour le fond et de 8 h '3/4 pour la surface; la durée heb
doma.daire du travail est de 4o beuree, réparties sur 5 jours pour le fond 
et de 45 heures, réparties $ur 5 jours pour la surface. 

)~sures de rationalisation 

Dans une lettre au Conseil de ltindustrie minière en date du 19 avril, 
la Fédération des minem-s catholiques a demandé que les mesures de rationa
lisation prises par les sociétés minières n1a1ent ~as de conséquences sur 
la situation dea tre.va.illeura ftgés ou physiquement handicapés qui sont li
cenciés; d'autres emplois,adaptés à leur cas,doivent leur ~re procurés. 

Le syndicat estime que les mineurs licenciés doivent avoir un revenu 
équivalent dans leur nouvel emploi. 

A la suite d'entretiens avec le Conseil de ltindustrie minière, le 
Ministre des Affaires économiques, M. J .w. de · Pouq a installé 1 le 6 juin, une 
commission consultative composée de 3 experts indépendants, dont le maodat 
s'énonce comme suit : 

" Etudier les problèmes ~cifiques d'ordre économique et cocial de l•:tn
dustrie minière néerlandaise, compte tenu de la situation du pays dans ces 
deux domaines, et analyser les mesures à prendre en la matière en tenant 
compte des propositions du ConseU de l'industrie minière." 
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La F6dérat1on des mineurs eocialistes, celle des mineurs 
protestants et le syndicnt catholique des mines ont tenu leur assemblée 
générale respectivement les 24-25 mai, 15 juin ~t ler·2 juillet. 

Les troio syndicats ont insisté sur la nécessité d'améli~rer les sa
laires et conditions de travail, afin de remédier à la :pé~urie de m.ain-d 1 oeuvre • 
k travail dans les mines na pr-6eente un inté~t que c:1uand ·le-a salaires y sbut 
plue élevée que dans les autres aeeteurs. 

L'1dustr1e sidérurgique 
~-~-~--~-~~~-~~-~--~~~ 

Emploi ............. _. ...... 
, La situation est caractérlaée par un h9J~ niveau d'emploi et par une 

certaine pénurie de l!l8in-d •oeuvre qus.lii'iae et, non qualifiée, surtout depuis 
le mois de mai. 1 

-- ·"iDécem-~ Jan-
f 

Fé-

IV~i 
Juil- ! Gep-

vrier Me..rs Avril Juin let Ao\lt 1 te·.-.wre bre vier 
1962 1963 ~.§i 19..§,2 1063 1,263 :l2_G_L 1!9§1 ~ 1262 11963! 

d'emploi 1 

1 non sa- ; 

tisfa.ites 32091 t 3o84~ 28303 28620 29594 1~519 '38173 40595 58521 35699 

réserve I 1 
de main-

1 1 f d'oeuvre j ~ 
enregistré(~· 1791 235! 2239 1522 1071 seo Il 7491 2672.~ 1834 1048 

1 

La production est freinée par cette pénurie de main-d'oeuvre; on tente 
d'y remédier par le recr~ment de travailleurs étrangers. 

La pénurie permet aussi le dévelnppement de l'activité des "racoleurs"; 
eeux-e1 s'attachent des travailleurs en leur offrent des salaires plus élevéo que 

ceÙX qui sont fixée par les eonventions collectives en ~igueur; ils peuvent donner 
de tels salaires, car ils demandent aux entr~prises sidérurgiques auxquelles 
ila pr~tent leurs ouvriers ~our un ouvrage d0te~nin6 des prix très élevés. 
~~s les ouvriers permanents des entreprises, mécontents, demandent des hausse& 
de salaires et parfois se mettent spontanément en grève. 

Sur demande des trois organisations syndicales, les employeurs ont ac
cepté en ao~ de modifier la convention collective; il est déso~~io interdit, 
sauf autorisation du Conseil professionnel, d'occuper les tra.vaillcurs e.tta
chés à. des "entreprises pr$teusesn; dea aotreintes journalières sont J}rovues 
en cas d 'infrect ion. 
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Production .... _ .............. . 
En 1962, les investissements sont restés à. un niveau l'ela.tivemen.j; 

élevé ( ;.251 , mUliône de floril1s (1). Les conséquences s'en e:tunt fo.it sen
tir sur l'e.etivité en 196;, d • oà le mang,ue ûe eakl.wd•oellfta .déJà. eonato.~ • 

La. production d1sa1er brut s'étant élevé à. 212\)000 t. en scpt...;.u.bre 
19631 la production des 3 premiers tri~estres de 1963 s'est montée à 
1.)66.000 t 1 soit 10;2 %de plus que pendant les mois correspondants de 19té• 

De m&e ,le. production de fonte brute o. atteint de ja.nvie.- à septemb..: .. ~ 
1963 1.257.000 t., soit 6,9 ~de plus que pendant la m8me période de 1962. 

Salaires et conditions de travail .. -................. -.... ,. _ ........................ .,. ...... _ ............. ._ 

Tenant compte d1 un avis ém.is par le Co;JJ3c11 économique et socie~, selon. · 
lequel 11 était possible de relever la. masse salariale de 2 1 7 % en 19631 
une nouvelle convention collective concernant 200.000 ouvriers de la métallur~ 
gie et de la sidérurgie a até conclue ~~ Janvier pour l'année 1963. Le Collè~e 
des conciliateurs dl~at l'a rendue obligatoire. 

Les salaires horaires des ouvriers ~gés de 23 ens ou plus ont été ma.
jorés de 7 cents (dont 2 cents à titre de cmn.pensation de l.n cotisation 's-pé
ciale à l'assurance vieillesse généralisée (cf. plus loin), soit une hausse 
globale des salaires de 2,45 ~. 

D'autres améliorations (àalsirea féminins portés à 85 1> dea salaires 
masculins au ler janvier et à 90 t:/J au ler juillet; rémtm.ération plus a.vanta ... 
geuse des he~es supplémentaires; réduction des écarts de aalairee entre les 
catégories de communes) entra'tnent une hausse globale de 0125 "/o. 

Mais les employeurs se sont oppocés à une réduction des heures de tra
vail, en rappelant que les conséquences de l'introduction de la semaine de 
45 heures S·S font encore sentirJ ils ont accepté de a 'y intéresser en priorité 
en 1964. 

Les ot-~iea.tions d'employeurs et de travaiiieurs ont eonelu en février 
une convention collective concernant les 80.000 employée de l'indu3trie mé
tallurgique et sidérùrgiquéi elle est valable pour l'année 1963 : 

- les salaires ont été augmentés de 3,5 ofo (dont 1 aJ, pour compenser l'sug
mentati~ dea cotisations au titre de l'aasuranca-vieillesse gân~ralisée) i 

(1) est1mat1en. 
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- les salaires des employés féminins ont été amenés à 90 ~ des salaires 
nw.seulins le ler juillet :!.963; 

- un régime général de pensions, financé par une cotisation, atteignant 
6 tf, du salaire (dont :5 % pour lea travailleurs et 3 % pour les employeurs) 
a 6té introduit le 1er ma~ 

- les employés assujettis à 11assurnnce-malndie peuvent désormais bénô~ 
ficier, en cas de maladie, d'une indemnité égale au salaire net pendant 
2 ans et demi au ma.xim:um. 

En raison d'une situation économique meillewe que prévu et en raison 
de la hausse de certains prix, les améliorations apportées par les conven
tions collectives pour l'année 1963 sont apparues insuffisantes aux tra.veU
leurs et employée de l'industrie métallurgique. 

Des entreprises ont pratiqué des sn.laires s~rieurs à. ceux qui étaient 
autorisés; des grèves, peu importantes et non appuyées per les syndicats 1 se 
so~t produites en septemhreo 

Aussi les ~ syndicats des travailleurs de la métallurgie, après av~ir 
fait conne.'ttre publiquement leurs revendications dès le ll septembre, ont 
dénoncé les conventions collectives pour le ;1 décembre 196;. 

~!!~~~!~e-~=-~~-i~~!!!~~~~=!-~~!:~~ 
Sur proposition du Conseil économique et social, le Parlement a modifié, 

à compter du 1er Janvier 1963, l'a.rr~é spécial de 1945 sur les relations du 
travail. 

Provisoirement, le ministre des Affaires sociales et de la santé pu
blique a. été habilité jusqu'au ler juille·t à. préciser les articles de la loi 
ou à arr@ter des dispositions s'écartant de celles qui sont fixées dana l•ar
r3té de 1945 : 

- le gouvernement et la Fondation du travail se concerteront sur les 
prévisions d'évolution des chargee salariales à court et à long terme établies 
tous les 6 mois par le Conseil économique et social; 

- les organisations d'employeurs et de travailleurs s 1engagent à obtenir 
des groupements affiliés qu'ils ne dépassent pas 1 'augmentation considérée 
comme possible des charges salariales, lors des discussions de salaires} 

- la responsabilité du secteur privé est accrue dans la fixation des 
salaires, l'approbation dea conventions collectives ne relevant plus du Col
lège des conciliateurs d'Etat, mais de la Fondation du travail, 

- en cas de tension éeonomique ou d'évolution dangereuse des charges sa
lariales, le gouvernement peut annoncer une "pause des sa.la.ires tt de l ou 2 mois, au 

cours delequelle il consulte les organisations profeesionnellea: si aucun ac
cord n'intervient, il peut réintégrer le Collège dos conciliateurs d'Etat 
dans ses anciens pouvoirs. 
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Activité syndicale ................ -.................. -.. ... 

En raison de l'agitation socic;ùe, et sans attendre le rapport semestriel 
Ou Conseil économique et social, les Comités directeurs des centrales syndi
c~les ont fait connattre leurs revendications à court terme en septembre. 

Une plus grande liberté dans le dolD:l.ine des salaires a.ppa.rett urgente,; 
elle conditionne, selon les syndicats, la préservation de la politique dea 
salaires actuelle. 

Les syndicats réclament : 

.. une hausse de 8 à 10 1o des se.la.ires et 2 jours de congés supplémen
taires au 1er janvier.l964 pour les travailleurs assujettis aux conventions 
qui expirent à cette date; 

- la :possibilité de modifier les conventions qui ne sont pas renou
velées en 1964; 

- la réalisation à brève échéance d'un salaire minimum pour toua les 
travailleurs, assujettis ou non à des conventions collectives; 

- une hausse de 10 1o ,à co.mpter du 1er janvier 1964, des prestations 
servies au titre de l 1assurance-v1e1llesse générale, de l'assurance sur
vivants générale, des régimès d'allocations familiales et des régimes transi~ 
toires de l 1assurance-1nvalidit6. 

'"Au cours de la réunion annuelle de la Fédération dea industries méta.l
lurgiques et électrotechniques ( FME ) qui s'est tenue le 29 mai 19631 
M. Van der Fols, président de la section des affaires sociales de la FME ~ 
a abordé divers problèmes sociaux. 

Il serait so~~aitable, selon lui, de conclure des conventions collecti
ves pour plusieurs années; les entreprises pourraient ar~er une politique 
à plus long terme et les syndicats s'intéresser à d'autres questions. 

M. Van der Pola s'est opposé à toute représentation syndicale dans 
l'entreprise, sous la forme d'un travailleur désigné par l'organisation syn
dicale et qui sero.i t l'interlocuteur de la direct ion en tant que représente.nt 
des travailleurs syndiqués. 

La Confédération des syndicats socialistes ( N.v.v.) et celle des 
travailleurs catholiques (N.K.V) ensemble et la Confédération des synnic~ts 
protestants ( c·.N. V) de a on eSté 1 ont fait connai:tre durant 1' été letœ pro
gramme d'action pour les années à venir; ce programme comprend différentes 
revendicat ionst 

- octroi d'une responsabilité plus grande eux ~enaires sociaux dans 
le dom.e.ine de la politique des salaires : une entreprise devra.it pouvoir 
payer, en accord avec les syndicats, un sa.le.ire supérieur à. celui qui est 
autorisé pour la branche d'activité dont elle fait partie; 
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- octroi dt un salaire horé.ire minimum de 2 fl pour les manoeuvres 
adultes; 

- suppression des écarts entre salaires masculins et féminins; 

- réduction de le. durée du travail jusqu'à 11-2 h 1/2 ; 

.. aug.nenta.tion des congés payés jusqu'à 3 semaines et 4 semaines pour 
les Jeunes; 

.. maintien du sa.la.ire en cas d • absence des syndiqués causée par des 
eours de formation ou des réunions syndicales. 

- attribution aux salariés d'une part des bénéfices non distribués, 
par le moyen de le. cession de titres de propriôté; pour les entreprises sans 
financement interne et pour les Administrations,versement d'un salaire spé
cial pouvant 8tre converti en titres de fonds de placemen·t; 

- augmentation des prestations versées au titre de 1 1essurance-v1e11-
lesse générale et de l 1assurance-survivants générale jusqu'à un minimu~ so
cial lié au niveau de viè; 

- financement sur fonds pUblic dea allocations familieles; 

- suppression de la cot1st:l.tion des sa.lo.r1és a.u titre de la Gécurité 
sociale; 

- plus large publicité dans la gestion des entreprises et droit dten
q~e et de recours pour les syndicats; 

- conaécra.t ion juridique de la. t;rrève. 

Sécurité Sociale 

Le taux de la. cotisation au titre de l 1assurance-v1eillesse générale 
et de l'assurance-survivants générale est passé le ler janvier 1963 de 
7 à 8,1 % ; le plafond de cotisation est passé de 8 2.50 à 9 000 n; pour 
compenser cette hausse des cotisations, les employeurs versent ~~ supplé
ment de salaire égal à 1 % des salaires réglementaires. 

Au ler janvier 196}, les ·cotisations à verser aux caisses du Fonds 
général des mineurs ont été réduites d'un montant égal à 1,65 % du salaire 
souois à cotisation. 

Les allocations familiales ont été relevées le ler janvier 1963. 
On a de mGme relevé, le ler juillet, les allocations complémentaires 

pour enfants à charge, versées aux trevaUleurs de 1 1 industrie mini-~re. 
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